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INTRODUCTION 
 
 
L’essor des marchés publics dépasse les frontières du Québec car on peut constater le même 
engouement  dans l’ensemble du Canada et des États-Unis. Juste au Québec, les derniers 
relevés de 2008 (selon le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec - MAPAQ) dénombrent soixante-quinze (75) marchés publics dont douze (12) petits 
marchés de fleurs et de quartiers à Montréal. La plupart sont saisonniers et quelques-uns sont 
ouverts toute l’année; on les retrouve dans toutes les régions du Québec.  
 
 
MISE EN SITUATION DU PROJET DE MARCHÉ PUBLIC À PAT 
 
 
Enjeux à PAT  
 
Le comité de sécurité alimentaire de la Table de développement social (TDS) de la CDC de la 
Pointe déposait en 2007 un portait de défavorisation du quartier dans lequel certains enjeux de 
développement en sécurité alimentaire étaient nettement identifiés. Parmi ceux-ci, celui de 
l’accessibilité à une offre alimentaire de proximité pour l’ensemble des citoyens et citoyennes du 
quartier. 
 
En effet, le quartier de PAT a été identifié par la Direction de la Santé Publique de Montréal et 
repris par le comité de sécurité alimentaire de la TDS du quartier comme un désert alimentaire, 
autrement dit un secteur très défavorisé en termes d’offre alimentaire. 
 
L’étude déposée en septembre 2006 par la Direction de la santé publique (DSP) sur les 
disparités dans l’accès à des aliments santé à Montréal identifie clairement le territoire de PAT 
comme celui qui est le plus mal desservi sur l’Île de Montréal. En fait « L’accessibilité à des fruits 
et légumes frais est l’une des plus mauvaise sur l’Île. La population du quartier doit parcourir de 
grandes distances pour aller faire son épicerie, au-delà de 500 mètres pour des personnes à 
pied et plus de 3 km pour les ménages motorisés. » . 
 
La concentration des grandes surfaces en alimentation sur quelques artères commerciales crée 
des déserts alimentaires sur l’ensemble du territoire. 
 
En lien avec ce constat et la mobilité réduite des personnes, notons que PAT est considéré 
comme l’un des quartiers où l’augmentation des personnes âgées serait l’une des plus 
importantes sur l’Île de Montréal (ratio de 0,6% pour Montréal et de 1,6% pour la Pointe de l’Île 
(territoire CSSS de la Pointe de l’Île). 
 
Le développement d’une vision partagée de la sécurité alimentaire au sein du comité de sécurité 
alimentaire de la TDS en lien avec le développement durable constitue un autre enjeu important. 
En effet, suivre de près l’évolution des problématiques et des pratiques existantes en sécurité 
alimentaire dans le quartier PAT se veut un continuel travail de réflexion en commun qui se 
traduit par des projets concrets. 
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HISTORIQUE DE LA DÉMARCHE DU COMITÉ DE PILOTAGE 
 
 
Actions mises en œuvre à l’égard des enjeux 
 
Cette initiative est née d’une mobilisation citoyenne qui a reçu l’aval des membres de la TDS de 
Pointe-aux-Trembles (CDC de la Pointe) et s’inscrit dans le plan d’action.  
 
Une pétition de près de 1500 noms 
 
Des citoyens ont été impliqués dès le début de la démarche au comité de pilotage du projet. 
 
La mobilisation citoyenne autour d’un marché public démontre l’importance de travailler à l’enjeu 
d’accessibilité d’une offre alimentaire saine et durable pour le quartier. L’éventuelle implantation 
d’un marché public permettrait une amélioration signifiante dans le portrait global de l’offre 
alimentaire sur le territoire de PAT. 
 
Principales étapes pour l’implantation d’un marché public à PAT-  Mise en place du comité de 
pilotage de marché public : 
 

 1ère étape - Dépôt du projet, demande de financement et suivi, mise en place du comité 
et consolidation, animation et encadrement du comité, soutien à la mobilisation et début 
de l’étude de faisabilité, évaluation de la démarche.  

 

 2ième étape : Encadrement de la démarche par ; la poursuite de l’étude de faisabilité 
(localisation, faisabilité), la recherche et analyse (structure de fonctionnement, 
financement) et la consultation du milieu à la TDS. 

 

 3ième étape ; Début de la mise en œuvre du projet, l’implantation d’un marché public (offre 
alimentaire) à PAT et conception d’un plan de communications (activités de relations 
publiques).  

 
 
Les démarches de développement en cours dans le quartier en lien avec les enjeux : 
 

 Projet de revitalisation du Vieux PAT 
 

 Projet de Quartier 21 de PAT qui travaille au développement d’un concept durable d’accès 
aux berges et aux usages de l’eau sur le site de l’ancienne marina Beaudoin.  

 
Objectifs visés par ce projet 
 
Mise en place d’un marché public dans le quartier s’inscrivant dans une optique de revitalisation 
de quartier et de développement durable dans un système alimentaire diversifié. 
 
 
Les défis à relever pour assurer le succès du projet 
 

 Concertation entre des partenaires provenant de divers secteurs d’activités (CSSS, CDC, 
entreprises d’économie sociale, citoyens…). 
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 Développer une vision partagée du type de marché public (offre alimentaire).  
 

 Inscrire les citoyens dans une démarche collective permettant de soutenir leur enthousiasme 
face au projet dans le respect d’un processus porté par l’ensemble des membres du comité. 

 

 Faire un consensus autour du lieu d’implantation du projet.  
 

 Favoriser un consensus satisfaisant entre le lieu identifié au départ par les citoyens et le lieu 
définitif d’implantation du  marché public. Tenir compte de la proposition citoyenne qui 
souhaite qu’un marché public puisse se développer en zone riveraine afin de redonner aux 
citoyens du quartier un accès au fleuve, une fenêtre sur le fleuve et permettre qu’un volet 
d’animation puisse venir s’y greffer.  

 

 Développer un esprit d’équipe, un sentiment d’appartenance au comité. 
 
 
La complémentarité du projet avec les trois dimensions du développement durable 
(sociale, économique et environnementale) 
 
Cette démarche s’inscrit dans une perspective de développement durable qui tiendra compte de 
la vitalité économique, de la qualité de vie (environnement) et des activités d’animation qui 
feront vivre ou graviteront autour du marché public. 
En effet cette initiative se veut beaucoup plus qu’une vitrine de producteurs ou distributeurs de 
proximité en alimentation mais cherche à permettre par sa présence et son rayonnement, des 
retombées positives sur le milieu de vie, favorisant la convivialité, l’échange et l’animation du 
quartier.  
 
Elle désire, en un certain sens, stimuler ou provoquer un effet d’entrainement et de levier 
s’inscrivant par le fait même dans une perspective plus large de revitalisation du quartier. 
 
Afin de s’assurer de tenir compte des trois sphères de développement durale, cette démarche 
s’assurera de s’inscrire dans une perspective de développement global tenant compte : 
 

→ Des enjeux économiques : soit des commerces avoisinants et des impacts de 
l’implantation d’un marché public sur leur développement ainsi que de l’accessibilité aux 
aliments santé à coût compétitif (pourrait se traduire par une mixité de l’offre alimentaire 
entre l’offre locale et celle de grossistes en alimentation). 

→ Des enjeux environnementaux : par l’encouragement à l’achat local et à la 
consommation d’une alimentation saine et équilibrée. Par une accessibilité plus grande 
aux aliments santé dans un lieu stratégique en desserte de transport collectif. 
Dans la perspective de développer le projet en zone riveraine (une des préoccupations 
du comité), sensibiliser la communauté à la revitalisation des berges du St-Laurent en 
redonnant aux citoyens un accès au fleuve (une fenêtre sur le fleuve).  

→  Des enjeux sociaux ; par la mobilisation citoyenne (tout au long de la démarche), par les 
effets de rayonnement (ou d’entrainement) sur la vie ou l’animation du quartier, par 
l’embellissement des milieux de vie dans un secteur plus défavorisé (revitalisation du 
quartier).  
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ATTENTES DU COMITÉ DE PILOTAGE  
 
Les résultats attendus par cette initiative en première phase 
 
La mise en place d’une offre alimentaire complémentaire (marché public) permettant au plus 
grand nombre de personnes d’avoir accès à une offre alimentaire saine et de proximité dans un 
environnement propice à la convivialité. 
 
Revitaliser un secteur plus défavorisé en permettant de développer une vie de quartier animée. 
Par exemple : 
 

 Accessibilité à des fruits et légumes frais et de proximité à coût compétitif 
 

 Accessibilité à une offre alimentaire diversifiée 
 

 Rayonnement sur la vie de quartier dans un secteur plus défavorisé (revitalisation) 
 

 Convivialité et plus value sur la qualité de vie du quartier 
 
 
Moyens mis en œuvre pour assurer la participation citoyenne 
 

 Encadrement et animation des réunions du comité de pilotage  
 

 Visite guidée du territoire (volet historique et patrimonial) 
 

 Travail de préparation aux consultations publiques (ex : Programme particulier d’urbanisme/ 
PPU) 

 

 Soutien des médias locaux (couverture sur l’avancée des travaux du comité) 
 

 Mise en place de divers outils (journal de bord, comptes-rendus, communications et 
documentation / revue de presse) 

 

 Visites des sites potentiels  
 

 Une visite des kiosques fermiers à PAT 
 

 Visites de certains marchés publics à l’extérieur 
 

 Recherche de documentation 
 

 Participation aux « Rendez-vous Montréalimentaires» organisés par Nourrir Montréal / CRÉ 
Montréal 
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STATISTIQUES 
 
PROFIL DE LA POPULATION ET DES SERVICES À PAT (1996-2006) 
 
Statistiques au sujet de la population 
(Source «Tissu social / Tableau de bord, CDC de la Pointe») 
 
Les tendances sont plus marquées dans Pointe-aux-Trembles qu’à Montréal et au Québec. 
  

 Population âgée entre 35 et 54 ans ayant des enfants âgés entre 5 et 19 ans; 
  

 92% naissent de parents francophones 
 

 Les résidents d’origine étrangère sont principalement issus de familles ayant immigrées 
au Canada dans les années 1970 

 

 Entre 1996 et 2001, nette diminution des ménages moins fortunés et augmentation très 
importante des ménages à très haut revenu 

 

 Diminution importante des 0-4 ans 
 

 Diminution très importante des 25-34 ans 
 

 Vieillissement de la population, en particulier des 45 ans et plus 
 
On peut caractériser Pointe-aux-Trembles comme étant un milieu homogène, familial et 
majoritairement francophone. 
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DÉFINITION D’UN MARCHÉ PUBLIC 
 
Extension des activités de production et de transformation à la ferme, reconnue comme un 
service à la communauté. Le marché public favorise les échanges directs entre les citoyens et 
un regroupement significatif de producteurs agricoles et de transformateurs artisans de 
l’agroalimentaire. Ceux-ci en occupent une place prépondérante. L’organisation maintient des 
liens officiels avec la municipalité. Le marché est en opération sur une période déterminante 
pour ses membres qui en assurent la pérennité. 
(Source : L’Association des marchés publics du Québec) 
 
 
Les marchés historiques de Montréal 
 

 Le Marché Bonsecours : Ouvert en 1852, il suit la mode nord-américaine de l’époque pour 
ce genre d’établissement. Avec le marché extérieur de la Place Jacques-Cartier, il demeure 
le centre d’attraction de la ville. C’est le marché des viandes, des œufs, des produits laitiers, 
en fait, des produits facilement périssables. À l’extrémité Est, se trouvait l’Hôtel de ville avant 
que l’on construise celle de la rue Notre-Dame. Dans l’extrémité ouest, on retrouvait des 
salles de spectacles. L’étage supérieur servait pour les grandes assemblées publiques.  

 

 Le Marché Maisonneuve : Ouvert en 1914, il s’inspire des marchés d’Europe. Il est construit 
par Marius Dufresne (Château Dufresne). Il sera la fierté de la cité de Maisonneuve. Il était le 
grand marché pour tous à l’Est de l’île. Les Pointeliers le fréquentaient encore dans les 
années ’50. Il a été le premier marché d’Amérique du Nord à posséder des grands 
réfrigérateurs pour les produits périssables, entre autres le lait.  

 

 Les marchés Atwater, St-Jacques, St-Laurent : Trois anciens marchés qui ont été 
reconstruits suite à la crise de 1929. Ils ont fait partie des grands travaux de construction 
organisés par le maire Camilien Houde pour aider les travailleurs sans emploi.  

 

 Marché Jean-Talon : Ancien terminus d’autobus du Nord pour les routes vers Laval et l’ouest 
de l’Île. La gare, qui abrite aujourd’hui Première Moisson, date des constructions du maire 
Camilien Houde. Les deux premières grandes marquises servaient jusqu’en 1962 pour le 
terminus et les autres pour les marchands qui venaient vendre leurs produits aux gens qui 
attendaient leurs transferts. À la fermeture du terminus, le marché a pris tout l’espace.  Il a 
survécu à l’ouverture des supermarchés car il a toujours desservi une clientèle d’immigrants 
qui n’arrivaient toujours pas à trouver les produits qu’ils désiraient dans ces nouvelles 
épiceries à grande surface. 

 

 Le Marché public de Lachine : C'est le plus vieux marché public de Montréal. Depuis la 
fusion des municipalités, les marchés publics sur l’Île de Montréal sont gérés par la 
Corporation de gestion des Marchés publics de Montréal. 
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LES MARCHÉS PUBLICS DU QUÉBEC 
 
 
Profil selon Statistiques Canada, 2007 
 

 65 marchés publics au Québec dans 13 des 17 régions administratives 
  

 63% des marchés publics ont moins de 10 ans d’existence. Ceci représente bien le 
changement assez récent dans les habitudes de consommation 

 

 78% fonctionnent de façon saisonnière et 22% fonctionnent à l’année 
 

o 80% sont ouverts le samedi 
o 42% sont ouverts le vendredi 
o 34% sont ouverts le dimanche 

 

 46% des marchés publics sont gérés par la municipalité 
 

 18% sont des associations ou coopératives de solidarité 
 

 12% sont des regroupements de producteurs-marchands 
 

 24% sont gérés par l’Office de tourisme, l’Office de développement agricole…. 
 

 89% des villes et municipalités fournissent des infrastructures et/ou des services d’appoint. 
(À PAT, nous profitons déjà des services du soutien et de l’aide de l’urbaniste) 

 

 L’offre alimentaire 
  

o 42% de produits maraîchers frais 
o 39% de produits alimentaires transformés 

 

 Les producteurs maraîchers sont présents dans 61 des 65 marchés publics 
 

 52% des marchés sont composés de 1 à 15 étals 
 

 75% des marchés sont extérieurs 
 

 Répartition des étals 
 

o 40% sont loués par des producteurs agricoles 
o 28% sont loués par des producteurs-transformateurs 
o 12% sont loués par des transformateurs alimentaires 
o 9% sont loués par des revendeurs (ils sont plus nombreux au Québec que 

n’importe où ailleurs au Canada) 
 
Note : 7 autres marchés on vu le jour en 2008 et 10 autres sont en préparation pour 2009 -2010 
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Liste des soixante-cinq (65) Marchés publics répertoriés en 2007 
 

Nom du marché 
 

Municipalité 
Région 

administrative 
Saisonnier ou 

annuel 
Structure 

légale 
Nbr 
étals 

Société de 
développement des 
Halles de Chicoutimi 

Chicoutimi 
Saguenay- 
Lac Saint-Jean 

Saisonnier  
7/7 jours 

OBNL 14 

Les Halles de la Rivière Jonquière 
Saguenay- 
Lac Saint-Jean 

Saisonnier  
7/7 jours 

OBNL 10 

Marché de la Place de 
Sainte-Foy 

Sainte-Foy Capitale-Nationale 
Saisonnier  
7/7 jours 

OBNL 30 

Marché du Vieux-Port de 
Québec 

Québec Capitale - Nationale 
Saisonnier   
1 jour/semaine 

OBNL 11 

Marché public  
Deschambault 

Deschambault Capitale-Nationale 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 11 

Marché de la Côte-de-
Beaupré 

Sainte-Anne- 
de-Beaupré 

Capitale-Nationale 
Saisonnier  
4 jours/semaine  

OBNL 13 

Marché public  
de Wendake- 
Cultures et saveurs 

Wendake Capitale-Nationale 
Saisonnier  
3 jours/semaine 

OBNL 20 

Marché public  
de Baie-Saint-Paul 

Baie- 
Saint-Paul 

Capitale-Nationale 
Saisonnier  
3 jours/semaine 

OBNL 10 

Marché public Latuquois La Tuque Mauricie 
Saisonnier  
2 jours/semaine 

OBNL 5 

Marché public  
de Shawinigan 

Shawinigan Mauricie 
Annuel  
3 jours/semaine 

 
OBNL 

15 

Marché public des 
fermiers  
de North-Hatley 

North-Hayley Estrie 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 15 

Marché public Mante du 
Carré 

Danville Estrie 
Annuel  
1 jour/semaine 

OBNL 12 

Marché public de 
Melbourne 

Carton de 
Melbourne 

Estrie 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 24 

Marché public du Lac-
Mégantic 

Stornoway Estrie 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

N/D 15 

Marché public de la Gare 
de Sherbrooke 

Sherbrooke Estrie 
Annuel  
7/7 jours 

OBNL 28 

Marché public de Ayer’s 
Cliff  

Ayer’s Cliff Estrie 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

N/D 25 

Marché public  
Jean-Talon  

Montréal Montréal 
Annuel  
7/7 jours 

OBNL 270 

Marché Atwater 
Montréal 
 

Montréal 
Annuel  
7/7 jours 

OBNL 143 

Marché Maisonneuve Montréal Montréal 
Annuel  
7/7 jours 

OBNL 40 

Marché Lachine Montréal Montréal 
Annuel  
7/7 jours 

OBNL 38 
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Marché Bio d’Outremont  Montréal Montréal 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 17 

Marché de l’Ouest Montréal Montréal 
Annuel  
7/7 jours 

Organisme 
paramunicipal 

71 

Marché Ste-Anne 
Sainte-Anne- 
de-Bellevue 

Montréal 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 12 

Marché public  
de la Petite-Nation 

Lac Simon Outaouais 
Saisonnier   
2 jours/semaine 

OBNL 20 

Marché public  
du Vieux-Hull 

Gatineau 
(Hull) 

Outaouais 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 24 

Marché agroalimentaire 
les Saveurs de la Vallée 
de Maniwaki 

Maniwaki Outaouais 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 9 

Marché agroalimentaire 
les Saveurs de la Vallée 
de Gracefield 

Gracefield Outaouais 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 7 

Marché Old Chelsea 
Market 

Chelsea Outaouais 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 11 

Marché des saveurs de 
Wakefield 

Wakefield Outaouais 
Saisonnier  
1 jour/semaine 

N/D 12 

Marché public  d’Amos Amos 
Abitibi- 
Témiscamingue 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 8 

Marché public du Vieux-
Noranda 

Rouyn-
Noranda 

Abitibi- 
Témiscamingue 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 20 

Marché public de Val d’Or Val d’OR 
Abitibi- 
Témiscamingue 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 14 

Marché public de New-
Richmond 

New-
Richmond 

Gaspésie- 
Île-de-la-Madeleine 

Saisonnier  
2 jours/semaine 

Organisme 
paramunicipal 

15 

Marché du Village de 
Cap-aux-Meules 

Cap-aux-
Meules 

Gaspésie- 
Ile-de-la-Madeleine 

Saisonnier  
2 jours/semaine 

OBNL 10 

Marché public de 
Chandler 

Chandler 
Gaspésie- 
Ile-de-la-Madeleine 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

Organisme 
paramunicipal 

10 

Marché public de Percé Percé 
Gaspésie- 
Ile-de-la-Madeleine 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

N/D 8 

Marché public de 
Bonaventure 

Bonaventure 
Gaspésie- 
Ile-de-la-Madeleine 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

Privé 10 

Le Grand Marché Saint-Georges 
Chaudière- 
Appalaches 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 15 

Marché public  
de Lévis 

Lévis 
Chaudière- 
Appalaches 

Saisonnier  
3 jours/Semaine 

Coopérative 24 

Marché public  
de Lotbinière 

Lotbinière 
Chaudière- 
Appalaches 

Saisonnier  
1 jour/semaine 

OBNL 25 

Marché public  
de Joliette 

Joliette Lanaudière 
Saisonnier  
3 jours/Semaine 

Ville loue les 
espaces 

12 

Marché Champêtre  
de Lanaudière 

Repentigny Lanaudière 
Annuel  
3 jours/Semaine 

Coopérative 10 
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Marché agroalimentaire  
de Val-David 

Val-David Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 55 

Marché Mont-Tremblant 
Mont-
Tremblant 

Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 30 

Marché public de Saint-
Jérôme 

Saint-Jérôme Laurentides 
Saisonnier  
3 jours/Semaine 

Activité de la 
ville 

100 

Marché agroalimentaire 
de Mont-Laurier 

Mont-Laurier Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 12 

Marché de la gare de 
Sainte-Thérése 

Sainte-
Thérése 

Laurentides 
Saisonnier  
2 jours/Semaine 

Organisme 
paramunicipal 

18 

Marché de la  Place de 
Sainte-Anne-des-Plaines 

Sainte-Anne- 
des Plaines 

Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

N/D 
 

8 

Marché du terroir d’Oka Oka Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 12 

Marché de Rosemère Rosemère Laurentides 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

Organisme 
paramunicipal 

20 

Corporation de gestion du 
Marché public de 
Salaberry –de-Valleyfield 

Salaberry-de-
Valleyfield 

Montérégie 
Saisonnier  
3 jours/Semaine 

Organisme 
paramunicipal 

23 

Marché Saint-Jean-sur-
Richelieu 

Saint-Jean- 
sur-Richelieu 

Montérégie 
Saisonnier  
2 jours/Semaine 

OBNL 35 

Marché centre de Saint-
Hyacinthe 

Saint-
Hyacinthe 

Montérégie 
Annuel  
7/7 jours 

Coopérative 17 

Marché Richelieu du 
Vieux-Sorel 

Sorel-Tracy Montérégie 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 6 

Marché public de 
Knowlton-Lac-Brome 

Knowlton- 
Lac-Brome 

Montérégie 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

Organisme 
paramunicipal 

18 

Marché des jardiniers de 
Laprairie 

Laprairie Montérégie 
Saisonnier  
7/7 jours 

OBNL 94 

Marché Champêtre de 
Côteau-du-Lac 

Côteau-du-Lac Montérégie 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

Organisme 
paramunicipal 

15 

Marché Champêtre de 
Rigaud 

Rigaud Montérégie 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

Municipal 
avec comité 

18 
 

Marché fermier du Comté 
de Huntingdon 

Huntingdon Montérégie 
Saisonnier  
1 jour/Semaine 

OBNL 12 

Coopérative de solidarité 
du marché Godefroy 

Bécancour Centre-du-Québec 
Saisonnier  
2 jours/Semaine 

Coopérative 30 

Marché public de 
Drummondville 

Drummondville Centre-du-Québec 
Annuel  
1 jour/Semaine 

Coopérative 46 

Marché public des  
Bois-Francs 

Victoriaville Centre-du-Québec 
Saisonnier  
7/7 jours 

Privé 19 

Marché bio – Rose 
Drummond 

Drummondville Centre-du-Québec 
Annuel 1 
jour/Semaine 

N/D 5 

Marché public de la 
Marina 

Saint-
Ferdinand 

Centre-du-Québec 
Saisonnier 1 
jour/Semaine 

OBNL 12 
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Marché public de 
Plessisville 

Plessisville Centre-du-Québec 
Saisonnier 1 
jour/Semaine 

N/D 10 

 

 Les marchés publics qui ont vu le jour en 2008 
 

Marché public de Farnham Farnham Montérégie 

Marché public de Granby et région Granby Montérégie 

Marché public de Sainte-Flavie Sainte-Flavie  Gaspésie  

Marché public de Trois-Pistoles Trois-Pistoles Bas St-Laurent 

Marché public de Rimouski Rimouski Bas St-Laurent 

Marché public de Thedford Mines Thedford Mines Chaudière-Appalaches 

 
Pérennité des marchés publics 
 

Années d’existence Nb de marchés publics 

1 à 10 ans 41 

11 à 25 ans 9 

26 à 50 4 

50 ans et + 7 

Non déterminée 4 

 
 
Comparaison entre les marchés publics au Québec et en Ontario (source : Guide de 

démarrage/AMPQ, 2009) 

 

 Le « Farmer’s Market Ontario (FMO) existe depuis 1991 

 En 1995, il y avait déjà 120 marchés publics en opération 

 En 2008, 150 marchés publics dont 134 font partis du FMO 

 L’Ontario est le chef de file dans le domaine. Le gouvernement y a investie 90 000$ en 2007 
 

 Comparaison des périodes d’opération  
 

Jour/semaine d’ouverture Québec Ontario 

1 jour 57% 74% 

2 à 6 jours 23% 22% 

7 jours 20% 4% 

   

Types de marchés   

Saisonniers 78% 71% 

Annuels 22% 29% 

   

Population desservie   

Moins de 100 000 86% 71% 

100 000 à 200 000  5% 11% 

Plus de 200 000 9% 18% 
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LES MARCHÉS PUBLICS À MONTRÉAL  
 
En 2007, on compte dix-sept (17) marchés publics à Montréal dont treize (13) marchés de 
quartiers. Ils totalisent cent-trente (130) étals intérieurs et plus de quatre-cent-cinquante (450) 
étals en plein air. 
 
La Corporation de gestion des marchés publics de Montréal (CGMPM), un organisme à but non 
lucratif, existe depuis 1993. Elle est mandatée par la Ville de Montréal pour gérer ses marchés. 
Le conseil d’administration regroupe des membres provenant de la direction des différents 
marchés, des producteurs, marchands participants.  
 
Statistiques sur les marchés publics à Montréal 
 

 L’achalandage annuel des marchés publics à Montréal s’approche des quatre (4) millions de 
personnes.  

 

 Entre 1993 et 2006 
o plus de 40 millions en argent dépensé 
o 70 boutiquiers intérieurs rajoutés à ceux déjà existant 
o 75 nouveaux étals extérieurs dont 40 orientés vers les produits du terroir 
o Le nombre de membres du CGMPM est passé de 190 à 250 
o Le nombre d’employés pour la gestion du CGMPM est passé de 3 à 20 
o Les revenus totaux de location sont passés de 2,5 millions à 5 millions 

 

 Le CGMPM s’autofinance à 100% 
Profil des principaux marchés publics à Montréal 
 

 Marché Jean-Talon : 30 boutiquiers et plus de 250 étals extérieurs 
 

 Marché Atwater : 30 boutiquiers et 125 étals extérieurs 
 

 Marché Maisonneuve : 10 boutiquiers et 40 étals extérieurs 
 
 
KIOSQUES FERMIERS À PAT / ÉTÉ 2009 
 
Le samedi 11 juillet 2009, s’organise une tournée de visites et d’analyses des kiosques fermiers 
sur le territoire de Pointe-aux-Trembles.   
 
La tournée a été réalisée sur les trois grands axes commerciaux de PAT bénéficiant de ce genre 
de services d’appoint durant l’été 2009. Les trois artères retenues forment un grand triangle 
couvrant l’ensemble du territoire (Sherbrooke, Notre-Dame, St-Jean-Baptiste).  
 
Il existe quelques kiosques, plus ou moins stables, offrant des offres alimentaires restreintes, 
telles que; petits fruits de saison et maïs, près de certains centres commerciaux. 
 
À remarquer, toute la pointe Est de PAT, à partir du boulevard de la Rousselière, n’est pas 
desservie par aucun kiosque fermier, d’ailleurs le dernier supermarché est situé au coin du 
boulevard De la Rousselière et de la rue Sherbrooke.  
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Le seul qui fait exception à cette tendance est le marché Axep (localisé au coin de Notre-Dame 
et 32ième avenue) en offrant une diversité de fruits et légumes frais sur des étales extérieurs. 
Concernant l’offre alimentaire on y retrouve quatre producteurs. 

 
OBSERVATIONS DE QUELQUES MARCHÉS PUBLICS DU QUÉBEC 
 
Dans la section qui suit, nous vous présentons quelques marchés publics au Québec à titre 
d’exemple de réussite ou d’originalité. 
 
 
Marché public de Val-David  
 
En opération depuis 2001 
Localisation : Val-David 
Heure et jour d’ouverture : Samedi jusqu’à la fin septembre, de 9h à 13h 
 
Commentaires recueillis auprès des dirigeants du Marché public de Val-David : 
 
«… Une sélection rigoureuse des participants au marché effectuée sans relâche est une 
garantie supplémentaire, pour les visiteurs, de trouver des produits de qualité, véritablement 
issus des fermes et des ateliers agroalimentaires de la région. » 
 
Tenir un marché public nécessite un encadrement humain et un matériel de qualité 
professionnelle, pour diverses raisons pratiques :  
 

 D’un point de vue commercial, une installation de bonne qualité attire le public et suscite la 
confiance. 

 

 D’un point de vue esthétique, intégrer le marché à l’environnement de la ville ou du village 
ajoute au cachet et au confort du lieu et contribue à le distinguer des événements mal 
organisés qu’on voit top souvent.  

 

 D’un point de vue éthique, le commerce équitable est une activité économique qui va de pair 
avec la raison d’être d’un marché public, notamment sur le plan de la  solidarité 
internationale face à l’important déficit environnemental actuel. En général, les produits 
proposés dans le marché sont issus d’une activité humaine identifiée (traçabilité), du travail 
de producteurs proches ou lointains en situations parfois précaires. Derrière les produits sur 
les étals, il y a des familles, des individus. 

 

 La présence d’un marché dans un cadre uniforme et coordonné indique au public qu’il s’agit 
d’un projet commun, par-delà la diversité des participants, donnant ainsi un exemple concret 
de solidarité. Les affichettes d’identification produites par les responsables du marché 
indiquent cette volonté d’uniformité et d’harmonie. 

 

 Les différents prix remis à chaque année pour la relève et le marché Coup de cœur du public 
contribue à rehausser les standards de qualité chez les locataires de kiosques. 
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Marché Godefroy à Bécancour  
 
Localisation : 1700 avenue Des Côteaux, Bécancour 
Dates et heures d’ouverture : 

o Les samedis à partir de la deuxième semaine de mai, de 9 h à 17 h 
o Les samedis et dimanches à partir du troisième dimanche de juillet, de 9h à 17h 
o Fermeture le dimanche 1er novembre 

 
En 2009, le marché Godefroy en est à sa 15ième saison d’opération  
 
 

 Historique 
 

Le Marché Godefroy existe depuis 1994. Au début, c’était un marché public estival et en 
plein air. Le Marché Godefroy devient coopérative de producteurs en 1999 et en 2003, on 
change de statut pour coopérative de solidarité. En 2004, on installe le marché Godefroy 
sous une tente fixe. Même s’il occupe maintenant un endroit permanent, il demeure toujours 
ouvert 24 semaines par année de la mi-mai à la fin octobre. 
 
Depuis la transformation en coopérative de solidarité, on a institué un regroupement pour les 
membres de soutien du marché qui porte le nom de «Amis du Marché». Pour une part de 
50$, payable une seule fois, on donne droit à des rabais, des promotions et des surprises à 
chaque étal, et ce, toutes les fins de semaine. 

 
 

 Les différents étals présents pour la saison 2009 
 

Viandes et charcuteries 4 

Pains et Boulangeries 2 

Fromageries 3 

Fruits et légumes 6 

Étals de produits alimentaires spécialisés 12 

 

 Kiosques disponibles pour essais de quelques semaines pour les producteurs 
 

 Paiement direct desservi par un des producteurs pour tout le marché 
 
 

 Activités complémentaires 
 

On y organise des événements en parallèle aux activités commerciales du marché. Bien 
répartie sur la période d’ouverture saisonnière du marché, elles méritent d’être considérées 
pour le développement futur des activités d’un marché à PAT. 

 
 

 
Mai 

 

16 mai                 Journée Festi-Plaisirs 

  
Juin  
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6 juin                Journée des artistes 

20 juin               Pique-nique Rythme FM 

  
Juillet  

4 juillet   Fête de la fraise 

11 juillet   Centre-du-Québec, goûtez-y ! 

25-26 juillet Noël au Marché Godefroy 

  
Août  

8-9 août Fête Acadienne 

29-30 août   Semaine des marchés publics du Québec 

  
Septembre  

12-13 septembre Bière et Saucisse 

26-27 septembre Fête de la pomme 

  
Octobre  

10-11 octobre Fête de la canneberge 

31-1 novembre Fête d'Halloween 

 
 
 
Marché public du supermarché «Métro Beaumier» de Nicolet 
 
Inspiré du succès du Marché de Val-David, le Marché Métro Beaumier de Nicolet fait une 
première tentative d’ouverture d’un marché public extérieur pour l’été 2009. Les dix étals sont 
disponibles pour les producteurs et transformateurs du Centre-du-Québec. Le marché sera 
ouvert le samedi et dimanche du 27 juin à la fête du Travail. 
 

 Constats 
 

 Cet investissement du Métro Beaumier est profitable car il attire la clientèle friande de 
marché public tout en ce positionnant comme leader de promotion des produits 
régionaux. 

 

 Les installations 
 

 Le coût de location des étals couvre uniquement les frais du marché extérieur. Le Centre 
local de développement de la MRC Nicolet-Yamaska rembourse, sous certain condition, 
50% des coûts de location. 

 

 Les étals sont situés sous le préau du supermarché. 
 
 

 Fermeture imprévue 
 

Le Métro Beaumier a annoncé sa fermeture et sa transformation en épicerie Super C pour le 
mois de septembre 2009. C’est la maison-mère de Métro qui a pris la décision suite aux 
études faites au sujet de la concurrence dans les environs.  
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La famille Beaumier aura été propriétaire de cette épicerie pendant plus de 50 ans.  
 
Cette réalité de la gestion des commerces de détail en alimentation vient poser un bémol sur 
cette opportunité de négocier avec les dirigeants de supermarchés dans un secteur où la 
compétition est très forte comme à PAT. Cette réalité n’existe pas à Val-David car on y 
retrouve un seul supermarché.  

 
 
Marché des saveurs du Vieux-Saint-Eustache  
 
Localisation : Vieux Saint-Eustache 
Ouverture initiale le 25 juillet 2009 
Heures d’ouverture : Samedi : 8h30 à 13h30, du 25 juillet au 12 septembre 2009. 
 

 Description 
 

Le projet a été mis sur pied par la Société de développement de Saint-Eustache avec l’appui 
de la Ville de Saint-Eustache.  
 
Les installations de tentes de type «  Easy-Up » montées et démontées à chaque jour de 
marché.  
 
On y retrouve vingt-deux (22) producteurs et transformateurs des Basses Laurentides. 
 

 Accès 
 
Le marché est situé derrière les installations sportives de Saint-Eustache sur le terrain 
adjacent aux Jardins de la Maison de la culture et du patrimoine. Le stationnement du centre 
sportif et un parc attenant pour les pique–niques sont à la disposition de la clientèle. 
 

 Avantages pour les producteurs 
 
La région a une longue tradition en autocueillette de produits et en agrotourisme. Il est en 
effet naturel pour la population de Saint-Eustache de visiter et de s’approvisionner 
directement chez les producteurs locaux. Grâce à ce phénomène, les producteurs présents 
au marché profitent d’une publicité gratuite auprès des consommateurs qui découvrent leur 
commerce pour ensuite se rendre sur les lieux d’exploitations de ces derniers. 

 
 
Marché public du village de Melbourne 
 
Localisation : Melbourne 
Fondation officielle : 3 juillet 2004 
Heures et dates d’ouverture : Samedi, 9h à 16h, mi-juin à mi-octobre  
Produits offerts : Il n’y a pas de revendeurs 
 

 Historique 
 

Les démarches et le financement pour l’établissement du marché proviennent d’une 
subvention du programme de financement de projets locaux d’Hydro-Québec suite à 
l’installation de la ligne Hertel/Des-Cantons dans la région. En mars 2004, le comité 
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d’implantation du marché public reçoit 60 000$ et la ville s’engage à défrayer les coûts 
d’aménagement et de terrassement en plus d’utiliser les installations sanitaires et de 
conduites d’eau de la mairie. (le site choisi se trouvant à proximité) 

 

 Recrutement des producteurs 
 

Les appels d’offre dans les journaux et les Centres locaux de développement n’ont pas été 
efficaces pour trouver des producteurs car la région est presqu’entièrement vouée à la 
production laitière. Même, l’exposition agricole de Richmond n’a pas été concluante pour 
faire des contacts.  
 
Depuis quelques années, il y avait des marchands et des producteurs qui venaient à 
Melbourne, de façon improvisée, les samedis d’été. Seulement deux des producteurs de ce 
groupe ont accepté de se joindre au marché public.  

 
Finalement 18 étals sont présents lors de l’ouverture le 3 juillet 2004 

 7 maraîchers et producteurs de fruits 

 2 éleveurs : 1 de porc, 1 de bison  

 2 pâtissiers/boulangers 

 1 comptoir de fromages géré par le Marché 

 6 artistes artisans offrant peinture, courtepointe etc.   

 Un peu plus tard durant le même été 
o 1 producteur d’agneau  
o 1 producteur de fromage de chèvre se sont joints. 

 Il y avait également des produits de trois producteurs en consignation (expérience 
négative) 

 

 Fidélisation de la clientèle 
 

La première année, le dirigeant du marché, a craint que le manque de produits offerts sur les 
étals fasse fuir la clientèle. Il a donc fourni les producteurs en légumes et fruits  
supplémentaires et différents afin de diversifier l’offre au maximum et de présenter une offre 
intéressante aux consommateurs.  
 
Cette démarche a influencé les producteurs présents, qui ont pu observer les attentes et les 
besoins de la clientèle la première année, pour ensuite modifier et augmenter leur production 
l’année suivante.  
 
On a aussi exigé pour la deuxième année, des enseignes sur chacun des étals, identifiant le 
commerce, ses coordonnées et le type de culture ou d’approche dépendamment du produit.  

 

 Publicité (différents moyens de promotion du Marché Melbourne) 
 

 Un client du marché, animateur à Radio-Canada, parle de son coup de cœur dans son 
émission de radio 

 

 Un article dans le Bulletin des Agriculteurs en mars 2006 a permis de recruter  10 
nouveaux producteurs 
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 À neuf reprises, des producteurs et des membres du conseil d’administration ont été 
invités à participer à des émissions de télévision 

 

 Plusieurs articles de journaux locaux et sur cyberpresse. 
 

 Impact de la publicité 
 

 En 2007, il y a 36 différents producteurs inscrit au marché dont une moyenne de 24 
d’entre eux sur place les samedis 

  

 Investissement dans une place d’animation avec musique et café 
  

 Création d’un site web, mise à jour toutes les semaines de l’été 
 

 Information via courriel pour tous clients qui le désire 
 

 Le marché en 2008 
 

 11 producteurs fruits et légumes dont  4 biologiques 
  

 5 producteurs de viande dont bœuf, porc, poulet, canard 
 

 Fromages : le Marché gère le comptoir de fromages (uniquement du Québec) 
 

 4  artisans et artistes 
  

 7 Produits transformés 
o 2 pâtisseries/boulangerie  
o 3 producteurs de confitures et de tartinades  
o 1 producteur des produits de l’érable  
o 1 vendeur de tartes et de pâtés congelés 
 

 1 Producteur de miel 
 

 2 Produits soins corporels 
 

 1 Fleuriste 
 

 1 vendeur de Café et thé (en démarche de certification équitable, dont le pays d’origine 
est le Rwanda) 

 

 Exploitation et gestion 
 

 Association à but non lucratif 
o Les producteurs et marchands sont membres 
o Une assemblée générale annuelle (bilan et orientations, membership, états 

financiers) 
 

 Paiement de la location d’emplacement aux deux (2) semaines 
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 Les deux (2) premières années, sondages maison pour mieux connaître la clientèle 
 

 En 2007, instauration d’un tirage d’un prix de 50 $ de produits du Marché à toutes les 
deux semaines. Le 50 $ est divisé en 5 bons permettant à tous les producteurs de 
participer une fois ou deux par année 

 

 Les coupons sont classés par municipalité afin de connaître la provenance des clients 
 
 

 Statistiques (2006) pour Melbourne 
 

Population de Canton Melbourne 950 

Population dans rayon de 10 kilomètres 6500 

Population dans un rayon de 20 kilomètres 17000 

Population dans un rayon de 30 kilomètres 24000 

  

Nombre d’achats individuels (par samedi) 884 

Nombre de clients (par samedi) 314 

Nombre de visiteurs (par samedi) 656 

Nombre de producteurs (par samedi) 24 

  

Provenance des visiteurs (municipalités par 
samedi) 

51 

  

Ventes (par samedi) 10 130 $ 

Ventes par producteurs (par samedi) 419 $ 

Achats par clients (par samedi) 2.7 $ 

Valeur du panier 32 $ 

  

Total des ventes pour 2006 182 343 $ 

Impact économique 547 028 $ 

  
 

 Structure au niveau de la gestion 
 

 Après deux ans d’exploitation, le Marché de Melbourne était déjà en crise de croissance 
et a dû mettre à jour ses structures de fonctionnement pour mieux s’adapter à ses 
nouvelles réalités.  

 
 

 Structure au niveau du marché 
  

 La qualité des produits offerts est primordiale : produits bio, de culture sans engrais ni 
pesticides chimiques, élevage local pour des producteurs qui n’ont pas de place dans les 
supermarchés 

 

 Préserver l’environnement et avoir un impact sur les gaz à effets de serre grâce à la 
proximité d’origine des produits 
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 L’accueil des clients par les producteurs, le personnel et les dirigeants du marché est 
primordial.   

 

 Les clients désirent établir un contact avec les producteurs   
 

La présence du marché incite les gens à demeurer dans la municipalité et à dépenser sur 
place. Les marchands du secteur précisent que maintenant, leur meilleure journée 
correspond à la journée du marché 

 
 
Marché des Fermiers Duluth (Montréal) 
 
Localisation : Cour d’école Duluth, 4265 Laval (coin Marie-Anne)  
Heure et jour d’ouverture : 10h à 16h, tous les dimanches du 28 juin à octobre (selon la 
température); ouverture en 2009.  
 
Ce marché est parrainé par le mouvement Slow Food et un groupe d’intellectuels qui veulent 
ramener l’agriculture en ville par le biais de plantation sur les toits, jardins communautaires. Ce 
marché constitue tout un mode de vie particulier à ce type de clientèle. 
 
Liste des visites des marchés publics effectuées ; Marché public de Godefroy (Bécancours), 
Repentigny, Assomption, Lanorais.  
 
 
L’ASSOCIATION DES MARCHÉS PUBLICS DU QUÉBEC (AMPQ) 
 

 Créée en 2003, lors du congrès à Montréal des gestionnaires de marchés publics de 
l’Amérique du Nord 

 

 C’est une association de niveau provincial 
 

 Assemblée de fondation officielle à eu lieu l’automne 2005 
 
 
Objectif 
 
« La promotion des marchés publics du Québec comme moyen alternatif de mise en marché 
des produits agricoles et agroalimentaires directement aux consommateurs. » 
 
 
Vision 
 
« Le marché permet un contact privilégié des clientèles avec les producteurs agricoles et 
artisans de l’agroalimentaire, grâce à l’appui des municipalités et des villes qui en font un atout 
distinctif. » 
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Mission 
 
« Accompagner et soutenir l’émergence, le développement et la promotion du réseau des 
marchés publics québécois au profit des communautés locales et des producteurs et artisans de 
l’agroalimentaire québécois. » 
 
 
Impact économique 
 
Les ventes dans les marchés publics du Québec dans une année sont évaluées à 165 millions 
de dollars avec un impact économique d’un demi-milliard de dollars 
 
 
Un marché, ce qu’il n’est pas… 
 

 « Il ne faut pas se méprendre sur la valeur d’un marché. Il doit d’abord être organisé par des 
connaisseurs qui ont un respect profond de l’agriculture et qui sont au courant des enjeux en 
place.  

 

 Il s’inscrit à l’intérieur d’un plan d’affaires dûment réfléchi, comme toute entreprise sérieuse.  
 

 Il ne s’agit pas d’une foire alimentaire pour faire son épicerie de la semaine, mais bien d’un 
événement qui s’appuie sur du long terme; un événement d’abord local, puis touristique, 
médiatique et spectaculaire, avec ses objectifs propres et ses activités multiples, son 
développement original et spécifique.  

 

 Un marché c’est tout sauf un week-end appelé «marché du terroir» ou tout autre titre 
combinant les mots «marché» et «terroir»; un événement organisé pour amuser la famille 
faute d’activités » 

 
 
Un marché, ce qu’il est… 
 

 « Le marché constitue un établissement commercial et devrait être perçu comme tel. 
 

 Même si la facture culturelle ou commerciale de chaque marché varie, l’assise reste la 
même.  

 

 Comme pour tout événement d’envergure qui veut survivre, il doit trouver son financement 
dans son existence même et chez ses partenaires, ceux-là mêmes qui bénéficient de 
l’achalandage créé par le marché. » 

 
 
RÉGLEMENTATION DES MARCHÉS PUBLICS AU QUÉBEC 
 
Les Marchés publics sont sous la responsabilité des autorités municipales qui réglementent les 
activités et les échanges nécessaires au bon fonctionnement et à la qualité de vie de leurs 
citoyens.  
 
L’USAGE DU FRANÇAIS / POLITIQUE SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
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Le Gouvernement a adopté la Politique sur les marchés publics (Décret 1354-2001) qui 
comprend huit orientations dont une sur la promotion du français. Cette orientation s’énonce 
comme suit: «Toutes les étapes du processus d’acquisition doivent se dérouler en français. Les 
documents d’acquisition et ceux qui accompagnent les biens et services, ainsi que les 
inscriptions sur le produit acquis, sur son contenant et sur son emballage, sont en français. De 
plus, lorsque l’emploi d’un produit ou d’un appareil nécessite l’usage d’une langue, celle-ci doit 
être le français.» Cette politique s’applique à toutes les administrations publiques. On en 
retrouvera le texte complet à l’adresse suivante: www.tresor.gouv.qc.ca/marche/politique.htm   
 
 
Pour consolider la promotion du français,  
 

 L’acheteur rédige en français : l’avis d’appel d’offres, l’appel d’offres et ses documents, le 
devis, le contrat, y compris les contrats de sous-traitance, le bon de commande, la 
correspondance connexe 

 

 Le fournisseur fait parvenir en français :la correspondance, la soumission et ses annexes, la 
facturation et les états de compte, le reçu et la quittance le connaissement, le bulletin de 
livraison, le certificat de garantie, le mode d’emploi et les inscriptions sur le produit, son 
contenant et son emballage, la fiche signalétique SIMDUT , l’assistance technique et le 
service après-vente, etc.  

 

 Pour s’assurer de la mise en œuvre de l’orientation de la promotion du français, il 
faut:  

 

 Exiger que tout le processus d’achat se déroule en français;  
 

 Vérifier que la livraison du bien ou du produit se fait selon l’esprit et la lettre de la 
Politique sur les marchés publics, et surtout, lorsque l’emploi d’un produit ou d’un 
appareil nécessite l’usage d’une langue, que celle-ci est bien le français;  
 

 Intervenir rapidement pour corriger tout élément non conforme à la Politique sur les 
marchés publics.  

 
 
LES RAISONS DE SUCCÈS DES MARCHÉS PUBLICS 
 
 
Consommateurs 
 

 Le marché public répond à un besoin d’authenticité 
 

 Le lien direct avec l’origine des produits achetés 
 

 La fraîcheur des produits 
 

 L’ambiance du lieu plus personnalisée que celle du supermarché 
 

 Le contact avec les producteurs et les artisans. Les gens des villes sont de moins en moins 
en contact avec la campagne et ses réalités 

http://www.tresor.gouv.qc.ca/marche/politique.htm
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 Les marchés publics répondent, en fait, aux préoccupations actuelles des consommateurs : 
o fraîcheur, salubrité, innocuité 
o traçabilité 
o achat local et équitable 
o développement durable 

 

 Le marché public est un endroit idéal pour accueillir les nouveaux arrivants et les intégrer 
dans la vie des citoyens du quartier 

 
 
Produits 
 

 Le marché public est un lieu privilégié pour la commercialisation des produits régionaux 
 

 Les produits artisanaux sont mis plus en valeur 
 

 On reconnaît la production locale dans un marché lorsqu’elle est de saison. Cette notion est 
citée souvent malgré que le calendrier des productions soit très peu connu du 

consommateur. 
 

 Le marché public est un lieu excellent pour faire la découverte de produits nouveaux, 
différents, inusités que l’on trouve difficilement ailleurs 

 

 Le producteur et artisans profite d’une plateforme idéale pour présenter de nouveaux 
produits et de nouvelles recettes. À peu de frais, par le biais de dégustations, il peut tester la 
réaction du consommateur et recueillir les informations qui serviront aux développements de 
son commerce 

 

 L’offre de fruits et légumes est de loin supérieure en fraîcheur, en saveur et en variétés. 
 
Agriculteurs et artisans 
 

 Le service de vente directe à la communauté se voit comme une extension des activités de 
production et de transformation 

 

 Les produits vendus au marché offrent une marge bénéficiaire plus intéressante sans que le 
consommateur n’en paie la différence 

 

 Les revenus provenant du marché lui offrent une source de revenus supplémentaires 
 

 La vente directe au consommateur gagne de plus en plus en popularité et permet aux 
agriculteurs et artisans de développer des aptitudes de vente nouvelles 

 

 Le contact direct avec le consommateur est avantageux dans la mesure ou il permet de 
saisir rapidement les attentes de celui-ci et faire les correctifs qui s’imposent pour améliorer 
l’offre et le produit 

 

 L’ultime conviction qu’il n’y a pas de personne mieux placée pour vendre ses produits que 
l’agriculteur et l’artisan lui-même 
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Apport à l’économie du quartier  
 

 Les marchés publics sont des lieux qui ont un effet rassembleur et de revitalisation des 
quartiers et des villes 

  

 Le soutien aux entreprises agricoles de la région 
  

 La création d’emplois locaux  
 

 L’amélioration de la vie communautaire du secteur 
 

 La croissance économique d’un marché public se situe sur une période de cinq (5) ans 
environ pour en assurer la viabilité 

 

 Les études ontariennes (seules existantes pour l’instant) indiquent que l’achat moyen par 
visiteur est passé de 20$ en 1998 à 29,80$ en 2005. Un marché qui offre des viandes et des 
alcools, en plus des légumes et fruits, a un pouvoir de vente supérieur 

 

 La dépense de 1,00 $ effectuée dans un marché public engendre une dépense 
supplémentaire de la part du consommateur de 2,00$ environ au niveau local 

  
 
Si on analyse les deux points précédents, pour un achalandage de 1000 visiteurs par jour, on 
estime une dépense d’au moins 20 000,00$ qui génère une dépense locale supplémentaire de 
40 000,00$ dans les autres commerces (essence, dépanneur, restaurant, épicerie, 
quincaillerie…).  
 
 
Impact environnemental, commercial et social 
 

 L’amélioration de la vie communautaire du secteur 
 

 Le lien d’échange créé entre la campagne et la ville 
 

 Les dépenses énergétiques sont réduites, entre autres, pour le transport des produits 
 

 La diminution et l’élimination d’une grande quantité d’emballages 
 

 Le changement de vision des supermarchés. Ils ont de plus en plus tendance à copier les 
petits marchés. Ils offrent des étalages différents, des dégustations, des cours de cuisine, 
des recettes et affichages distinctifs pour les produits locaux 

  

 La volonté des élus et des intervenants sociaux d’améliorer la qualité de vie des citoyens 
  

 Les gestionnaires et les acteurs d’un marché se doivent d’adopter des comportements éco-
responsables pour les inclure dans plan d’aménagement 

 

 Le succès d’un marché se mesure à la diversité des consommateurs qui le fréquentent, que 
ce soit du côté de l’âge, de l’origine culturelle et de la classe sociale. Ceci en assure un 
succès non éphémère et permanent 
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CHOIX D’UN SITE  
 
 
Conditions de succès 
 
La première condition pour assurer le succès d’un marché public : le choix d’un bon site.  
 
 
Le site idéal doit être… 
 

 Central, au cœur du quartier et ayant une bonne densité de population 
 

 Accessible en automobile, en transport en commun, à bicyclette… 
 

 Visible de toutes les directions 
 

 Signalisé partout sur un rayon de 10 km 
 

 Localisé le plus près possible d’un site offrant de la verdure 
 

 Fonctionnel et équipé de tous les services nécessaires 
 

 Facilitant pour le respect des diverses lois et règlements en vigueur 
 

 Entretenu de façon impeccable même durant les grands achalandages. 
 

 Facilité de stationnement. 
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COMITÉ DE PILOGAGE DU MARCHÉ PUBLIC  
EXERCICE D’ANALYSE DE SITES POTENTIELS/ RAPPORT 

 
VISITE DU 4 JUIN 2009 DES  HUIT (8) SITES POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS  
 
Introduction 
 
Pour la visite du 4 juin 2009, huit (8) sites avaient été retenus par le comité de pilotage du 
marché public de Pointe-aux-Trembles. Pour faciliter notre choix, nous avions développé une 
grille d’analyse (annexe) afin d’évaluer chaque site. Nous soulignerons dans ce rapport les 
points retenus par le comité pour chacun des sites et la recommandation d’un site à retenir pour 
l’implantation du marché public.  
 
 
Site #1: Emplacement de la future Place publique 
 
Situé en bordure du fleuve, ce site est au centre-ville de PAT. Il est bien desservi par le réseau 
de transport. On y trouvera éventuellement la future Place publique du centre-ville. Les travaux 
d’aménagement devraient être complétés au cours des prochaines années. Un marché 
saisonnier d’une journée par semaine pourrait y être implanté. Cette activité contribuerait à 
l’animation de la place publique. Du point de vue historique, il est indéniable que ce site 
demeure d’intérêt majeur. Pointe-aux-Trembles a été le deuxième établissement sur l’Île après 
celui de Ville-Marie. On y retrouve l’histoire de la fondation, du développement religieux et 
éducationnel de Pointe-aux-Trembles. Bien que ce site soit vue comme très intéressant par le 
comité nous devons tenir compte des travaux éventuels concernant  la revitalisation du Vieux 
PAT, qui limiteraient dans un tel contexte l’arrivée prochaine du marché.  Nous n’avons toutefois 
pas retenu ce site pour l’instant en raison des travaux majeurs qui doivent débuter très bientôt.  
 
 
Site #2: Parc Neuville-sur-Vanne (face à l’école McLearon côté sud) 

 
Le parc Neuville-sur-Vanne est situé sur la rue Notre-Dame au bord du fleuve. Il a été créé en 
1974 pour le 300e anniversaire de fondation de Pointe-aux-Trembles. Le terrain du Parc est 
gazonné et assez accidenté, ce qui complique l’installation de chapiteaux et d’étals. Comme il 
n’y a pas d’espaces de stationnement au Parc, la clientèle devrait se stationner sur la rue Notre-
Dame ou encore sur le terrain de l’école McLearon situé de l’autre côté de la rue. Un feu 
clignotant serait nécessaire pour inciter les automobilistes à ralentir près du Parc. Nous n’avons 
toutefois pas retenu ce site comme premier choix. 
 
 
Site #3: École McLearon 
 
L’école McLearon est située sur la rue Notre-Dame, en face du parc Neuville-sur-Vanne. Cette 
école desservait autrefois les enfants des directeurs et ouvriers anglophones qui travaillaient 
dans les nombreuses manufactures établies à Pointe-aux-Trembles à l’époque de 
l’industrialisation du territoire. La plupart de ces manufactures ont fermé leurs portes comme ce 
fût le cas pour la grande majorité des manufactures sur l’Île de Montréal. En conséquence, les 
anglophones ont lentement quitté, un à un, le quartier pour s’établir dans l’Ouest de l’Île. Sur les 
terrains adjacents, près du boulevard Tricentenaire, on y retrouvait autrefois « Le collège des 
Suisses » comme on l’appelait dans le temps. Ce collège des protestants francophones avait 
été créé suite à l’excommunication des patriotes de 1838 qui s’étaient réfugiés à Pointe-aux-
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Trembles et convertis au protestantisme. Ce sont des pères protestants suisses qui formaient le 
corps enseignant, de là, le surnom du collège. Donc ce site représente un bon intérêt historique 
qui est assez mal connu à Pointe-aux-Trembles. Du côté aménagement, on trouve sur le site 
suffisamment d’espaces de stationnement pour les producteurs, les transformateurs et la 
clientèle. L’eau et l’électricité sont disponibles sur place. De plus, il y aurait possibilité d’utiliser 
l’intérieur de l’école pour les besoins de rangement et même d’animation. C’est le site que le 
comité a privilégié lors de la visite. On pourrait y tenir un marché saisonnier d’une journée par 
semaine (à court et peut être à moyen terme) et éventuellement prévoir des activités à l’intérieur 
du bâtiment.  
 
 
Site #4: Marina (Tricentenaire) 
 
Bien situé au bout du boulevard Tricentenaire et face au fleuve, l’emplacement est intéressant. 
Toutefois, ce site est privé et actuellement occupé par une marina. Cet établissement est 
relativement jeune dans l’histoire de Pointe-aux-Trembles et semble en bonne situation 
financière et plutôt en développement qu’en déclin. On parle donc d’investissement majeur : 
achat coûteux et aménagement du site pour installer le marché. Nous n’avons toutefois pas 
retenu ce site comme premier choix. 
 
 
Site #5: Terrain sous les pylônes électriques 
 
Le site est en bordure du fleuve, sous les pylônes d’Hydro-Québec. Le site appartient d’ailleurs 
à Hydro-Québec. Sur ce site, on ne trouve pas de point d’électricité et d’eau. Il est très utilisé, 
été comme hiver, pour sa rampe de mise à l’eau des bateaux de plaisance et son accès à la 
glace pour les amoureux de la pêche blanche. Mais, outre ce droit de passage, les dirigeants 
d’Hydro-Québec ne semblent pas très enclins à promouvoir l’utilisation de ses terrains. En fait, 
Hydro-Québec a lui-même installé ses pylônes sur un ancien site de l’armée canadienne qui 
s’en servait comme champs de tir depuis la fin du 19e siècle. De l’opinion générale du comité, 
son aménagement serait onéreux et la proximité des pylônes ne paraît pas souhaitable pour 
l’implantation et l’ambiance d’un marché public. Nous n’avons toutefois pas retenu ce site 
comme premier choix. 
 
 
Site #6: 31ième Avenue et fleuve 
 
C’est un site privé, en bordure du fleuve. La vue sur l’eau est très intéressante mais son accès 
est un peu exigu et les voisins limitrophes sont très rapprochés. Il n’y a pas de stationnement, 
de source d’électricité et d’eau à proximité. L’installation du marché demanderait un 
changement de zonage, l’achat du terrain et un aménagement complet en infrastructure. Nous 
n’avons toutefois pas retenu ce site comme premier choix. 
 
Site#7: Parc Clémentine-de-la-Rousselière  
 
Le Parc Clémentine-de-la-Rousselière est situé au bout du boulevard De la Rousselière en 
bordure du fleuve. Il a été très important dans l’histoire de Pointe-aux-Trembles lors de la 
conquête de 1760. Les troupes du général Murray y ont débarqué, venant de l’Île Ste-Thérèse 
pour marcher sur Montréal et d’aller porter mains fortes au général Amherst qui allait prendre le 
contrôle de Montréal au nom de l’Empire britannique. D’ailleurs, il nous rappelle l’histoire de 
Clémentine De la Rousselière, propriétaire du terrain jadis; elle était sœur de Marie De la 
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Rousselière, fondatrice de la Chapelle de la Réparation. La vocation actuelle du Parc est 
sportive; on y trouve en effet des terrains de baseball et de soccer. Il y a toutefois des sections 
du Parc où un marché saisonnier d’une journée par semaine pourrait être installé. Le plan 
d’aménagement du Parc prévoit toutefois une vocation sportive pour tout le Parc. Nous n’avons 
toutefois pas retenu ce site comme premier choix. 
 
 
Site #8: Église Sainte-Germaine-Cousin 
 
L’église est abandonnée depuis deux ans. Elle est en très mauvais état car elle a été incendiée 
et vandalisée. Construite par l’architecte montréalais Gérard Notebaert, elle possèderait une 
valeur patrimoniale et est en attente d’être classée. Un projet de résidences et  de coopérative 
de logements est aussi prévu sur le site de l’église. Le site aurait pu être intéressant pour 
l’implantation du marché, mais vu le projet de construction de logements qui occuperaient une 
grande partie du terrain autour de l’église, il devient difficile d’y intégrer le marché. De plus 
l’aménagement nécessiterait de gros investissements. Nous n’avons toutefois pas retenu ce site 
comme premier choix. 
 
 
Recommandation du comité de pilotage 
 
Le site McLearon 
Le site représente un bon intérêt historique qui est assez mal connu à Pointe-aux-Trembles qui 
aurait avantage à être mieux exploité et mis en valeur. Du côté aménagement, on trouve sur le 
site suffisamment de places de stationnement pour les producteurs, les transformateurs et la 
clientèle. Les infrastructures  pour l’eau et l’électricité sont potentiellement disponibles sur place. 
De plus, il y aurait possibilité d’utiliser l’intérieur de l’école pour les besoins de rangement et 
même d’animation. On pourrait y tenir un marché saisonnier d’une journée par semaine (à court 
et peut être à moyen terme) et éventuellement prévoir des activités à l’intérieur du bâtiment. 
C’est le site que le comité a privilégié lors de la visite.  
 
Le site McLearon nous apparaît comme le plus facile et probablement la solution la moins 
coûteuse à aménager. C’est le site qui respecte le mieux les critères d’analyse que le comité de 
pilotage s’était donné pour la mise sur pied d’un marché public à Pointe-aux-Trembles. 
 
L’avantage majeur du site McLearon est sa facilité d’aménagement à des coûts raisonnables. 
Contrairement aux autres sites, certaines infrastructures de base seraient disponibles sur place. 
 
 
Avantages du site McLearon  
 

 Il se trouve au cœur du tissu urbain de PAT  
 

 Il est très facile à repérer 
 

 Il offre des possibilités d’accès et d’aménagement intéressant en raison des grands terrains 
qui l’entourent 

 

 L’accès piétonnier et via le transport en commun sont déjà en place  
 

 La circulation piétonnière sur le site peut se faire sans danger 
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 La surface asphaltée offre un grand avantage en ce qui a trait aux règles d’aménagement de 
ce genre d’activité 

 

 Le site permet d’offrir éventuellement des animations et des événements spéciaux  en 
complément aux activités du marché, il est possible d’y prévoir une offre alimentaire élargie 

 
 
Aménagement des lieux 
 
 
Signalisation 
 

 Il faut que l’emplacement soit facile à trouver pour la clientèle. L’école McLearon, située sur 
la rue Notre-Dame, est très visible de la rue. Une bonne signalisation, essentielle au succès 
du marché,  servira à attirer l’œil des passants. 
 

 Une bannière et des oriflammes colorées devant l’école attireront le regard et indiqueront à 
la clientèle l’emplacement du marché. 
 

 Des affiches dans des endroits stratégiques de PAT en indiqueront la direction et l’accès. 
 
 
Stationnement 
 

 Il y a beaucoup de places de stationnement disponibles sur le terrain de l’école.  
 

 Il faudra toutefois prévoir des espaces réservés pour les producteurs et les transformateurs 
près des étals. 

 
 
Services 
 

 Les infrastructures pour l’eau, l’électricité et les toilettes sont potentiellement disponibles sur 
le site. Il risque d’y avoir peu de frais pour le raccordement des installations.  

 
 
Kiosques 
 

 Pour un marché d’un ou deux jours, il existe des tentes de 10’p. x 10’p. de type « Easy Up ». 
Ces tentes ont l’avantage de pouvoir se monter et se démonter en quelques minutes. La 
mise en place du site devrait prendre environ une heure à quatre personnes. 

 

 On utilise une tente par entreprise ou dans certain cas pour deux (2) entreprises, ce qui leur 
donne suffisamment d’espace pour travailler tout en les protégeant des intempéries. Elles 
devront toutefois fournir elles-mêmes leurs tables, chaises et équipements. 

 

 Si l’installation du marché n’est pas sur une surface asphaltée, on devra construire des 
planchers de bois amovibles pour certains kiosques  (viandes, fromages, produits 
transformés...)  afin de se conformer aux lois et règlements en regard de l’hygiène et la 
salubrité alimentaire.  
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 Le préau devant l’école pourrait aussi être utilisé pour des kiosques ou des activités 
thématiques (démonstrations culinaires, dégustations, ateliers...). 

 

 On devra prévoir une signalisation uniforme aux couleurs du marché pour identifier chaque 
entreprise. 

 
 
Rangement 
 

 Il est pratique et peu coûteux d’avoir un espace de rangement à l’intérieur de l’école pour y 
entreposer le matériel disponible sur place comme; les tentes, planchers, affiches, matériel 
électrique, lavabos, boyaux... nécessaires à l’exploitation du marché.  

 

 À moyen terme, il serait bon de prévoir l’installation d’équipements de réfrigération et de 
congélation ainsi que des espaces supplémentaires de rangement pour les entreprises. 

 
 
Conclusion pour le site McLearon 
 

 Le site de l’école McLearon offre beaucoup de possibilités. En plus de l’extérieur, qui nous 
paraît comme le site idéal pour y démarrer un marché public hebdomadaire à peu de frais, 
l’intérieur de l’école pourrait accueillir des activités connexes telles qu’ateliers de cuisine et 
de jardinage, cuisines collectives et marché de Noël…  

 

 C’est donc un endroit où l’on peut penser développer un pôle agroalimentaire important pour 
la communauté pointelière. 

 

 Le site de l’école McLearon est le premier choix du comité de pilotage pour l’implantation du 
futur marché public de Pointe-aux-Trembles.  

 
 
Le site de McLearon offre plusieurs possibilités d’aménagements ultérieurs et complémentaires 
au Marché public de PAT. Les grands terrains vagues adjacents pourraient accueillir des jardins 
communautaires éducatifs qui serviraient à la formation scolaire des jeunes ou des adultes. 
 
Il faut retenir que cet édifice appartient à la Commission scolaire anglophone et que des 
pourparlers avec l’arrondissement sont en cours pour évaluer la possibilité d’une éventuelle 
utilisation pour des services de loisirs.  Le comité n’a entrepris aucune démarche à ce jour 
concernant l’éventualité d’un projet de marché public avec les propriétaires. 
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NOTIONS SUR LA GESTION ET RÉGLEMENTATION 
 
 
La gestion démocratique 
 

 Il y a deux niveaux organisationnels pour assurer la gestion d’un marché public : le niveau 
décisionnel et le niveau administratif. 

 

 Le niveau décisionnel est représenté par le conseil d’administration du marché public. Ce 
dernier a le devoir d’adopter les règlements et le plan d’affaires de l’organisation. Il doit voir 
à l’application des règlements et des politiques. Selon les besoins  et les périodes de 
l’année, il adopte les taux de tarification et le budget et embauche les ressources humaines 
nécessaires au bon fonctionnement du marché public.  

 

 Le niveau administratif regroupe l’ensemble des employés nécessaire à l’accomplissement 
des  tâches relatives à l’atteinte des objectifs du marché public. 

 

 La formule coopérative est plus exigeante au niveau de la gestion administrative mais elle 
offre l’occasion de créer un système d’adhésion pour la clientèle qui leur permet d’obtenir 
certains avantages comme un pourcentage de réduction. L’adhésion à une coopérative se 
fait une seule fois et est valable durant toute l’existence du Marché. C’est une belle façon de 
créer un regroupement des Amis du Marché.  

 
 
Réglementation interne 
 
Suite à la mise en place de la structure, il est fortement recommander d’établir les règles de 
fonctionnement.  
 
Voici une liste aide-mémoire pour aider à l’organisation du travail quotidien : 
 

 Établir et rédiger les règlements généraux 
 

 Établir les règles de fonctionnement du marché 
 

 Créer les formulaires de demandes d’admission du producteur et de l’artisan 
 

 Créer les contrats de location et d’engagement entre le marché et ses producteurs 
 

 Description des tâches du gestionnaire du marché 
 

 Créer un contrat entre le propriétaire des installations physiques et le marché  
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Scénarios de budget 
 

 Pour le budget initial, nous nous basons sur un marché de 15 producteurs; ce nombre nous 
apparaît comme satisfaisant pour offrir une offre de produits assez diversifiée. 

 

 Dans le cas du Marché public de PAT, trois scénarios pourraient être envisagés pour la mise 
en place physique du marché et sa promotion de base.  

 
 
Scénario 1 : 
 
Achat de 15 tentes de type « Easy-Up » (la quantité peut augmenter selon le nombre de 
producteurs). 
 

Revenus  

Location d’emplacement 12 semaines X 15 étals X 25$/jr 4500 $ 

Promotions (tirage et autres) 2500 $ 

Services offerts aux étals (eau, électricité) 10$ X 5 étals 600 $ 

Carte de membre X 100 pers X 50 $ 5000 $ 

Aide financière 13 000 $ 

Total des revenus 25 600 $ 

  

  

Frais d’immobilisation pour la première année  

Tente à 1000 $/ pièce x 15   15 000 $ 

6 panneaux de coroplast de 4’ x 6’ annonçant le marché  / 6x 150 $ 900 $ 

Lavabo portatif, eau chaude / eau froide et boyau   300 $ 

Création de l’entité administrative 1000 $ 

Sous-Total  17 200,00 $ 

  

Frais annuel  

Location du site 150 $ / jour 1800 $ 

Un responsable 20$/hr de juin à mi-octobre 15 semaines X 2 jrs/sem 4200 $ 

Assurances 500 $ 

Frais d’administration 500 $ 

Immobilisation (frais de bureau et autres) 300 $ 

10 000 dépliants promotionnels  600 $ 

Affichettes d’identification pour les kiosques : (production maison)  50 $ 

Sous-Total  7950$    

  

Total dépenses pour une première année 25 150$ 

  

Surplus  450 $ 
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Scénario 2 : 
 
Location de 15 tentes à 3000 $ / semaine 
 

Revenus  

Location d’emplacement 12 sem X 15 étals X 25$/jr 4500 $ 

Promotions (tirage et autres) 2500 $ 

Services offerts aux étals (eau, électricité) 10$ X 5 étals 600 $ 

Carte de membre X 100 pers X 50 $ 5000 $ 

Aide financière 34000 $ 

Total des revenus 46 600 $ 

  

  

Frais d’immobilisation pour la première année  

Location de 15 tentes : 3000 $ / semaine X 12 semaines 36 000 $ 

6 panneaux de coroplast de 4’ x 6’ annonçant le marché  / 6x 150 $ 900 $ 

Lavabo portatif, eau chaude / eau froide et boyau   300 $ 

Création de l’entité administrative 1000 $ 

Sous-Total  38 200 $ 

  

Frais annuel  

Location du site 150 $ / jour 1800 $ 

Un responsable 20$/hr de juin à mi-octobre 15 semaines X 2 jrs/sem 4200 $ 

Assurances 500 $ 

Frais d’administration 500 $ 

Immobilisation (frais de bureau et autres) 300 $ 

10 000 dépliants promotionnels  600 $ 

Affichettes d’identification pour les kiosques : (production maison)  50 $ 

Sous-Total  7950$    

  

Total dépenses pour une première année 46 150$ 

  

Surplus  450$ 
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Scénario 3 : 
Achat de tentes de moins bonne qualité (pouvant servir environ quatre saisons) $400 / 
pièce x 15 étals 
 

Revenus 0 

Location d’emplacement 12 semaines X 15 étals X 25$/jr 4500 $ 

Promotions (tirage et autres) 2500 $ 

Services offerts aux étals (eau, électricité) 10$ X 5 étals 600 $ 

Carte de membre X 100 pers X 50 $ 5000 $ 

Aide financière 5000 $ 

Total des revenus 17600 $ 

  

  

Frais d’immobilisation pour la première année  

Achat de tente de moins bonne qualité (pouvant servir environ quatre 
saisons)$400 / pièce x 15  

6 000 $ 

6 panneaux de coroplast de 4’ x 6’ annonçant le marché  / 6x 150 $ 900 $ 

Lavabo portatif, eau chaude / eau froide et boyau   300 $ 

Création de l’entité administrative 1000 $ 

Sous-Total  8 200 $ 

  

Frais annuel  

Location du site 150 $ / jour 1800 $ 

Un responsable 20$/hr de juin à mi-octobre 15 sem X 2 jrs/sem 4200 $ 

Assurances 500 $ 

Frais d’administration 500 $ 

Immobilisation (frais de bureau et autres) 300 $ 

10 000 dépliants promotionnels  600 $ 

Affichettes d’identification pour les kiosques : (production maison)  50 $ 

Sous-Total  7 950$    

  

Total dépenses pour une première année 16 150$ 

  

Surplus 1 450$ 

 
 
O AUTRES ÉLÉMENTS INCONTOURNALBLES 
 
PERMIS  
 

 Chaque entreprise désirant louer un étal au Marché public de PAT devra obtenir les permis 
nécessaires à son opération de vente auprès du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation (MAPAQ) et autres.  

 

 Les gestionnaires du marché devront bien connaître les lois et règlements régissant les sites 
de marchés publics au Québec.  

 
ASSURANCES 
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Plusieurs marchés publics sont couverts par les assurances de la municipalité. Si la ville 
accepte, c’est un bon moyen de sauver des frais. 
 
Pour le marché de PAT, ce serait une excellente économie d’argent pour la première année et 
une chance de maximiser l’étendue de la couverture de la police d’assurances.  
 
Il y a deux (2) parties essentielles à prévoir dans les assurances 
 

 Assurances responsabilités pour les administrateurs et le personnel 
 

 Assurances pour les biens 
 
 
 
LA SALUBRITÉ ALIMENTAIRE 
 
Il est obligatoire de se conformer au guide des bonnes pratiques d’hygiène destiné pour les 
marchés publics.  
 
 
RECRUTEMENT DES PRODUCTEURS ET DES ARTISANS 
 

 Ce point ne fait pas partie de l’aménagement de base comme tel, mais il est intimement lié 
au succès de l’opération. Il faut donc prévoir cette étape longtemps avant l’ouverture du 
marché. Les producteurs doivent être inclus dans le processus le plus tôt possible. Sans 
produits, pas de marché. 

 

 Il est primordial de convaincre le locataire de la qualité de l’opportunité d’affaire que nous lui 
proposons avec notre marché public.  

 

 Attention avec la tentation d’accepter une clause d’exclusivité pour s’assurer les services 
d’un seul producteur.  Ce genre de monopole est difficile à gérer et peut causer bien des 
soucis si le producteur ne peut fournir à la demande. Il est plus sage de prioriser la vente de 
certains produits qui correspondent aux attentes de la clientèle. Cette façon de faire oblige 
tout le monde, autant les gestionnaires du marché que les vendeurs eux-mêmes à demeurer 
à l’écoute des besoins du consommateur.  

 

 La meilleure période pour recruter les entreprises est l’hiver puisqu’ils sont plus disponibles 
pour des rencontres. 

 

 Un contrat d’engagement établit les responsabilités des gestionnaires et des locataires est 
essentiel pour assurer le succès du marché public. Il faut donc penser à créer en premier 
lieu un contrat type avant de débuter la sollicitation auprès des producteurs et artisans. Dans 
le cas du Marché public de PAT, ce contrat type devrait être disponible pour le début de 
décembre 2009 au plus tard.  

 

 Plusieurs producteurs sont intéressés par les marchés publics car leur structure d’entreprise 
s’adapte mal aux exigences des grands acheteurs. Les raisons : production réduite, refus de 
se plier aux exigences des grands réseaux de distribution, éliminer les coûts des 
intermédiaires… 
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 8,8% des superficies de légumes produits au Québec sont destinés aux marchés publics.  
 

 15% des producteurs maraîchers écoulent entièrement leur production dans les marchés 
publics.  

 
 
DIVERSIFICATION DE L’OFFRE 
 
 
Diversité des produits offerts 
 
La gamme et l’éventail de produits, qui composent l’offre, ont avantage à être diversifiée. C’est 
un point qui soutient le succès d’un marché. 
 
Selon les saisons et la région, voici une petite liste non exhaustive de gamme et d’éventail de 
produits pouvant être offerts dans un marché public bien établi :  
 

 Les produits de l’érable  

 Les fruits et légumes  

 Les fleurs et les plantes annuelles et vivaces  

 Les produits de boulangerie 

 Les viandes et volailles 

 La charcuterie et les poissons  

 Les fromages et autres produits laitiers  

 Les boissons et alcools  

 Les conserves, confiture, gelées, Ketchup, moutardes, et autres 

 Les produits transformés, séchés, cuisinés  

 Les produits de créneaux  

 Les spécialités de la région 

 Les autres produits traditionnels, nouveaux, rares et autrement hors du commun  
 
Il ne faut surtout pas négliger les productions nouvelles, un peu marginales, rares, éphémères 
qui sont toujours un élément d’attraction pour un marché. Dans le cas spécifique de PAT, on 
peut également penser à des produits plus exotiques qui rejoindraient bien les communautés 
culturelles présentes dans le quartier.  
 
 
Qualité et fraîcheur  
 
Il ne faut jamais confondre ou faire de compromis entre produits frais et produits froids. La 
qualité doit toujours être la règle de base.  
 
La priorité doit être donnée à la diversité des produits offerts. Il faut ici établir une politique 
d’allocation des emplacements qui reflètent une volonté de présenter d’abord  et avant tout la 
plus grande diversité possible, les produits locaux, les produits transformés et les produits 
complémentaires; le tout par ordre de priorité. 
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Gestion de l’offre 
 
Il faut considérer que même un site idéal n’est pas garant de succès si l’offre de produits est 
défaillante ou de qualité médiocre. Avec une offre qui sort de l’ordinaire, il est assuré que la 
clientèle est prête à contourner plusieurs contraintes pour se rendre au marché public et se 
procurer les produits.  
 

 Statistiques Canada évalue qu’un kiosque dessert en moyenne 3788 personnes par saison 
 

 Il est judicieux de bien répartir les différents producteurs et artisans afin de maximiser la 
présentation de l’ensemble des produits offerts. 

 

 Il faut également s’assurer que les produits sont présentés en quantité suffisante sur l’étal. 
Une table vide ne vend pas. En planifiant un marché public d’un jour ou deux par semaine, il 
est primordial que le consommateur soit satisfait et impressionné par la beauté et la  

 

 et l’abondance de l’offre si on veut maintenir son intérêt. Il n’y a pas meilleur ambassadeur 
qu’un client satisfait et enchanté, tout comme il n’y pas pire dénonciateur qu’un 
consommateur déçu.  

 

 Il faut penser à la relève parmi les producteurs et artisans occupant les étals. Pour toutes 
sortes de raisons, il faut à l’occasion trouver un nouveau locataire. Certains marchés offrent 
la possibilité de louer un étal, sous forme d’essais, pour quelques semaines.  

 

 

 

 
 
LA CLIENTÈLE 
 
Bien cerner la clientèle 
 
Le travail d’ouverture d’un marché public à PAT devra se confronter aux différents types de 
population qui se côtoient sans se connaître et qui n’ont parfois pas ou peu d’attachement au 
quartier à part leur lieu de résidence.  
 
LA NÉGOCIATION AVEC LES INSTANCES POLITIQUES MUNICIPALES ET SCOLAIRES 

 
Une des étapes importantes dans la création du marché public de PAT est la négociation avec 
la ville. La négociation avec l’arrondissement devra être une étape incontournable dans la mise 
en place du marché public. 
 
DÉFIS DE PÉRENNITÉ POUR LE MARCHÉ PUBLIC  
 

 Trouver les meilleurs produits possibles (à des prix concurrentiels). 

 Solliciter et mettre à contrat les producteurs et artisans qui répondent à ces objectifs. 

 Leur offrir un site de marché public attrayant qui se distingue. 

 Assurer une rentabilité intéressante pour ces producteurs et artisans qui sont déjà très 
sollicités par les autres marchés.  
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Nous sommes à une époque où les producteurs et artisans sont difficiles à solliciter et PAT n’est 
pas un des secteurs de premier intérêt pour eux. Afin d’assurer une pérennité de base pour le 
Marché public de PAT, le principe de rentabilité pour les locataires d’étals doit demeurer un des 
objectifs prioritaires dans la gestion du marché.  
 
Ici, nous en profitons pour faire une mise en garde. Même avec toutes les meilleures 
installations possibles, on ne peut garantir la réussite d’un marché. Effectivement, certains 
marchés n’ont pu atteindre leurs objectifs de départ malgré des investissements importants 
notamment concernant les infrastructures.  
 
 
 
STRUCTURE LÉGALE 
 
Il est aussi essentiel de déterminer rapidement les structures de fonctionnement administratives 
du marché public de PAT pour avoir un projet solide offrant toutes les garanties de gestion 
efficaces et nécessaires à la viabilité du projet. Il faut s’entendre sur les rôles respectifs du 
marché public et de la municipalité dans l’organisation d’un marché. 
 
Une des première action afin d’assurer la recevabilité du projet par l’arrondissement et en 
solliciter l’implication, consiste à s’informer, au plus tôt, de toutes les dispositions nécessaires au 
niveau municipal pour la mise en place du marché public.  
 
Types de structures : 
 

 Organisme à but non lucratif (OBNL) : 
 Un OBNL est un regroupement d'au moins deux personnes qui décident de mettre 
 en commun des moyens afin d'exercer une activité dont le but n'est pas leur 
 enrichissement personnel. 
 
 

 Coopérative : 
 Groupement composé de membres ayant des besoins économiques et sociaux    
 communs, ici le plus souvent des consommateurs ou des producteurs qui se 
 rassemblent en vue de réaliser des bénéfices ou des économies d’échelles.  
 

 Entité paramunicipale : 
 Suite aux visites de marché publics que nous avons effectuées à l’extérieur de 
 Montréal, nous avons constaté l’importance du soutien apporté par la ville ou la 
 municipalité dans la réalisation d’un marché public efficient. Nous rappelons en  effet que 
 près d’un marché public sur deux au Québec (soit 46%) sont gérés par la 
 municipalité. Cet élément sera pris en considération lors du choix de la structure 
 légale du futur marché public de PAT. 
 
 Il est fort souhaitable que la Ville aide financièrement la mise en place du marché ou à 
 tout le moins supporte financièrement la structure d’accueil et les services de base pour 
 l’implantation d’un marché public.  
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 Autre mode de gestion; 
 La création de la Corporation de Gestion des Marchés Publics de Montréal 
 C'est en 1993, après une entente de principe intervenue avec la Ville de  Montréal, que la 
 Corporation de gestion des marchés publics de Montréal  (CGMPM) voit le jour et définit 
 ses objectifs : gérer les marchés publics, assurer  l'accessibilité à la population 
 montréalaise et contribuer au développement des  marchés publics. 
 

 
 
 
COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE DU MARCHÉ PUBLIC À PAT 
 
 

NOM ORGANISME 

BLANCHET, MARIO 
Citoyen (élu aux dernières élections 
municipales) 

PÉPIN, LYNE 
CSSSPDI, 
Organisatrice communautaire 

PICHETTE, JACQUES Citoyen 

TESSIER, MARTHE 
CDC de la Pointe - Région Est de Montréal 
Agente de développement 
 

SODEC (Société de développement 
économique RDP/PAT) 

Marc St-Gelais 
Conseillé en gestion 

CIBIM (Conseil des Industries 
Bioalimentaires de l’Île de Montréal 

Annick Van Campenhout 
Directrice 

BERNARD, SUZANNE CDC de la Pointe - Région Est de Montréal 
Directrice 

 
 

CONSULTANTS Histoires de Gourmands / Pré projet 

CONSULTANTS Convercité / Sondage   
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Références :  
 

 Lexique de termes en lien avec le marché public et le réseau agroalimentaire 
 

 Grille d’analyse des sites évalués 
 

 Document de travail / Pré projet d’un marché public à PAT 
 

 Sondage/ méthodologie, questionnaire et résultats 
 

  « Légumes offert sur les marché publics »; Rapport final/ Étude de la Fédération des 
producteurs maraîchers du Québec, mars 2008 

 

 Bilan des résultats des marchés saisonniers 2009/ Indice marketing, mai 2010 
 

 « Faite votre marché… public »/ Guide de démarrage d’un marché public, AMPQ, 2009 
 
 
 
 
 



MARCHÉ PUBLIC À POINTE-AUX-TREMBLES – 24 MARS 2011  
 

Annexe iv. Synthèse des travaux en 
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PRÉSENTATION 
Projet de marché public  
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Déroulement 
 Description du projet 

 Promoteurs et partenaires 

 Historique 

 Besoins de la population 

 Produits et services offerts 

 Localisation 

 Budget (estimé projet pilote) 

 Prochaines étapes 
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Description du projet 

Mission (Objectif général) 
 Mise en place d’une offre alimentaire, soit d’un marché public à Pointe-aux-

Trembles. 

 

Objectifs spécifiques 
 Favoriser et soutenir la démarche de mobilisation citoyenne autour de la mise en 

place d’une offre alimentaire (marché public). 

 Contrer une déficience en offre de fruits et légumes frais dans un secteur 

défavorisé. 

 Développer une proposition d’offre alimentaire sur le territoire en réponse aux 

besoins des citoyens et citoyennes. 

 Intégrer la démarche dans une perspective de revitalisation du quartier (volet 

animation de quartier favorisant des saines habitudes de vie). 
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Promoteurs et partenaires 
 2008 

 La Corporation de développement communautaire de la Pointe (CDC) dépose en 

2008 une demande de soutien financier à l’Agence de Santé et des services sociaux 

de Montréal afin de réaliser la mise en place d’une offre alimentaire sur le 

territoire, soit un marché public, dans le cadre du programme de soutien au 

développement de la sécurité alimentaire de la région de Montréal 2008-2012.  

 

 2010 
Les membres actuels du comité de pilotage du marché public : 

 CDC de la Pointe 

 CIBIM (Conseil des industries bioalimentaires Île de  Montréal) 

 SODEC 

 CSSS de la Pointe de l’Île 

 Citoyen 

 Ville/Arrondissement PAT-RDP 
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Historique  

 Enjeux de sécurité alimentaire pour le 

quartier 

 
 Le comité de sécurité alimentaire (de la Table de développement 

social local ) qui travaille au développement d’une vision partagée 

et d’action concertée, déposait en 2007, un portait de 

défavorisation venant confirmer l’étude de la Santé publique de 

Montréal. 

 En effet, le quartier de Pointe-aux-Trembles est identifié comme un 

désert alimentaire, autrement dit un secteur très défavorisé en 

terme d’offre alimentaire. Cette étude1 constate: 

 « L’accessibilité à des fruits et légumes frais est l’une des plus 

mauvaises sur l’île. La population du quartier doit parcourir de 

grandes distances pour aller faire son épicerie, au-delà de 500 

mètres pour des personnes à pied et plus de 3 km pour les ménages 

motorisés. »  

 
1; Étude sur la disparité d’accès aux aliments santé, Montréal, 2006). 
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Historique (suite) 

 Pétition  
 Initiée par des citoyens du quartier, une pétition a permis de 

ramasser plus de 1000 signataires affirmant désirer un marché public 

dans le quartier. 

 Ce souhait a été confirmé par la suite dans le sondage réalisé en 

2010 par le comité avec Convercité( Agence de valorisation urbaine). 

 Appui de la Table de développement locale 

TDS (plan d’action): 
 Le projet d’accompagner une démarche de mise en place d’un 

marché public a reçu l’appui de la Table de concertation locale du 

quartier. 

 Formation d’un comité 
 Automne 2008: Début des activités du comité de pilotage du marché 

public.  

 Les membres réguliers : Mario Blanchet (citoyen), Jacques Pichette, 

Lyne Pépin (CSSS Pointe-de-l’Île), Marthe Tessier (CDC de la Pointe), 

Consultant: Coopérative Histoires de Gourmands. Collaboration 

ponctuelle du Service d’ urbanisme de l’Arrondissement. 
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Historique (suite) 

Réalisation d’une première étude 
 Réalisation d’un lexique commun en agroalimentaire 

 Dépôt d’une d’une grille d’animation en lien avec les enjeux sociaux, 

économiques, environnementaux et politiques du territoire. 

 Visites des sites potentiels du territoire 

 Évaluation des sites potentiels (collaboration avec le service d’urbanisme)   

 Participation à la consultation publique sur les orientations du plan particulier 

d’urbanisme (PPU) du Vieux Pointe-aux-Trembles 

 Visites de cinq marchés publics opérationnels  

 Amorce d’une étude de faisabilité sur l’implantation d’un marché public 

 Participation des membres du comité de pilotage du marché public au comité 

élection lors des dernières élections municipales 

  Partipation aux rencontres du programme de soutien au développement de la 

sécurité alimentaire de la région de Montréal 2008-2012.( + Rédaction des bilans, 

rédaction d’un plan d’action et prévisions budgétaires). 

 Représentation: Nourrir Montréal (CRÉ), Rendez-vous Montréalimentaires 
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Historique (suite) 

Réalisation d’un sondage1 – juin 2010  

 
 Sondage téléphonique public (23 questions) 

 Marge d’erreur : 5,6 % 

 301 résidants(tes) de Pointe-aux-Trembles sondés par la firme Conversité  

 3 secteurs ciblés : ouest, centre et est de Pointe-aux-Trembles  

 Mandat :  

• Identifier les habitudes et les déterminants de fréquentation en matière 

d’alimentation  

• Évaluer l’intérêt des citoyens à l’égard d’un marché public saisonnier à PAT 
  

 1 Accompagner par Convercité 
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Besoins de la population 

Profil des répondants et des résidants 
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Profil des répondants 

Âge et genre des répondants 

14% 

11% 

17% 

14% 

15% 

17% 

16% 

15% 

38% 

37% 

32% 

38% 

24% 

24% 

23% 

24% 

9% 

10% 

13% 

9% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Ensemble

Ouest

Centre

Est

18-19 ans 20-34 ans 35-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75 ans et plus

 L’âge moyen des répondants est 

de 52,3 ans 

 3 répondants sur 4 sont des 

femmes 

Homme 
24% 

Femme 
76% 

N=301 

Les répondants devaient être responsables des achats en alimentation pour le ménage.  
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Possession d’une automobile 

 81% des répondants affirment 

posséder une automobile 

 

 Selon l’enquête O-D (origines-

destinations) de l’AMT (2003) 

 85% des ménages 

possèdent une automobile 

 En moyenne, on compte 1,3 

automobile par ménage 

Profil des répondants 

N=301 

81% 78% 78% 82% 

19% 22% 22% 18% 
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Ensemble Ouest Centre Est
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Les ménages de Pointe-aux-Trembles, 2006 

Profil des résidants de Pointe-aux-Trembles, 2006 

Pointe-aux-

Trembles 

Île de Montréal 

Familles 14 100 474 260 

Couples 11 080 79% 375 875 79% 

Avec enfants 5 555 50% 199 215 53% 

Sans enfants 5 525 50% 176 345 47% 

Monoparentales 2 960 21% 81 160 21% 

Source: Données du recensement 2006, Statistique Canada 
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Revenu des ménages 

34% 

41% 

41% 

19% 

23% 

18% 

18% 

33% 

28% 

26% 

29% 

29% 

9% 

10% 

8% 

10% 

7% 

5% 

5% 

10% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Ensemble

Ouest

Centre

Est

Moins de 30 000$ 30 000$ - 49 999$ 50 000$ - 79 999$ 80 000$ - 99 999$ 100 000$ et plus 

 Le secteur est 

compte davantage de 

ménages aux 

revenus élevés. 

 

 Les secteurs ouest et 

centre présentent 

des profils similaires. 

 

Profil des répondants 

N=253 
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Le revenu des ménages de Pointe-aux-Trembles, 2006 

Profil des résidants de Pointe-aux-Trembles, 2006 

Pointe-aux-Trembles Île de Montréal 

Moins de 30 000$ 5 720 28% 304 250 36% 

De 30 000$ à 59 999$ 6 855 33% 260 690 32% 

De 60 000$ à 79 999$ 3 180 16% 95 935 12% 

De 80 000$ à 99 999$ 1 975 10% 57 870 7% 

100 000$ et plus 2 615 13% 107 200 13% 

Revenu moyen 56 832 $  57 736 $ 

Revenu médian 48 461 $ 40 279 $ 

Population vivant dans des ménages 

privés à faible revenu (avant impôt) 
8 920 19% 524 168 29% 

Source: Données du recensement 2006, Statistique Canada 
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Besoins de la population 

Habitudes d’achat en matière 

d’alimentation 
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Habitudes de fréquentation commerciale 

Moyen de transport utilisé pour se rendre à l’épicerie de façon générale  

 Dans l’ensemble, 80% des 

répondants utilisent la voiture 

pour se rendre à l’épicerie. 

Cette proportion s’élève à 

90% dans le secteur est. 

 

 Seulement 1% des résidants 

du secteur est marchent pour 

se rendre à l’épicerie. 

21% 

15% 

12% 

5% 

7% 

9% 

7% 

75% 

77% 

90% 

80% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Ouest

Centre

Est

Ensemble

À pied Transport en commun Automobile Taxi

N=301 
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Habitudes de fréquentation commerciale 

Dépenses hebdomadaires des ménages en matière d’alimentation, excluant les restaurants 

Attention: donnée tirée du sondage, n=20 (information recueillie auprès de 20 répondants seulement, le 

sondage ayant dû être raccourci en cours de réalisation) 

Données complémentaires extraites de Compusearch 2007: Dépenses à la consommation des ménages de Pointe-

aux-Trembles, nourriture achetée localement ou lors d’une excursion 

 Les ménages de Pointe-

aux-Trembles dépensent 

en moyenne 96 $ en 

alimentation (achats 

locaux seulement, en 

excluant les restaurants). 

 

 Les ménages du secteur 

est dépensent en 

moyenne 104,60 $. 

 93,810 $ 

1 10,470 $ 

 96,060 $  95,380 $  91,710 $ 

1 04,600 $ 

Île de
Montréal,

2007

PAT., 2010 -
Sondage

PAT, 2007 Secteur
Ouest, 2007

Secteur
Centre, 2007

Secteur Est,
2007
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Habitudes de fréquentation commerciale 

Dépenses hebdomadaires des 

ménages (achat local 

seulement) selon les produits 

Pointe-aux-Trembles Île de 

Montréal 

Fruits frais            6,00  $             7,15  $  

Légumes frais            7,52  $             8,37  $  

Viandes          19,98  $           19,56  $  

Fromages            5,50  $             4,94  $  

Poissons et fruits de mer            3,15  $             3,67  $  

Noix            0,40  $             0,71  $  

Source: Dépenses à la consommation des ménages de Pointe-aux-Trembles, 

Compusearch 2007 
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Habitudes de fréquentation commerciale 

Dépenses en alimentation selon les différentes typologies 
commerciales 

Source: Compusearch, dépenses à la consommation des ménages de 
Pointe-aux-Trembles, 2007 

 
Dépenses hebdomadaires par ménage (achat local seulement) selon la 

typologie commerciale 

Pointe-aux-Trembles Île de Montréal 

Supermarché 
78,19 $ 73,31$ 

Épicerie spécialisée 10,02 $ 14,13 $ 

Dépanneur 1,58 $ 1,77 $ 

Autres magasins 6,27 $ 4,60 $ 
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Habitudes de fréquentation commerciale 

Sur une échelle de 0 à 10, 0 signifiant nul et 10 totalement, dans quelle mesure les 
éléments suivants influencent-ils l'endroit où vous faites actuellement vos 
principaux achats en matière d'alimentation?  

Note moyenne pour chaque élément d’influence 

Éléments d’influence Note moyenne 

La fraîcheur des produits 8,77 

La proximité par rapport à la maison 8,02 

Le fait de tout trouver sous un même toit 7,94 

Le grand choix de produits locaux 7,44 

Les spéciaux / aubaines de la circulaire 6,95 

Le grand choix de produits spécialisés 6,63 
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Besoins de la population 

(suite) 
Intérêt à l’égard d’un marché public 

saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 

Au cours des 12 derniers mois, avez-vous fréquenté un marché public? 

 50% des 

répondants 

avaient fréquenté 

un marché public 

au cours des 12 

derniers mois. 

 

 Le marché Jean-

Talon (48%) et les 

Halles d’Anjou 

(40%) sont les 

marchés les plus 

visités. 

Marchés publics fréquentés Fréquence % 

Marché Jean-Talon 78 48% 

Halles d’Anjou 61 40% 

Marché Toit Rouge à Repentigny 13 9% 

Marché Maisonneuve 12 9% 

Marché Atwater 9 6% 

Marché Champêtre de Repentigny 6 4% 

Autres 30 20% 

Fréq. % 

Oui 151 50% 

Non 150 50% 

N=301                    Plusieurs réponses possibles 
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Quel est votre intérêt par rapport à l'implantation d'un marché public saisonnier à 
Pointe-aux-Trembles? 

N=301 

85 % des répondants sont 

intéressés ou très intéressés 

par rapport à l’implantation 

d’un marché public saisonnier 

à Pointe-aux-Trembles. 

Très 
intéressé; 

55% 

Intéressé; 
30% 

Plus ou moins 
intéressé; 

12% 

Pas du tout 
interessé; 3% 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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Besoins de la population 

Profil des marchés publics au 

Québec 
 
 65 marchés publics – 13 régions administratives 

 63 % des marchés ont moins de 10 ans d’existence 

 78 % fonctionnent de façon saisonnière (80 % sont ouverts le samedi) 

 46 % sont gérés par les municipalités 

 18% sont des associations ou coopératives de solidarité 

 12% sont des regroupements de producteurs-marchands 

 89% des villes et municipalités fournissent des infrastructures et/ou 

des services d’appoint 

 42% offrent des produits maraîchers frais 

 39 % offrent des produits alimentaires transformés 
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Besoins de la population 

Profil des marchés publics à 

Montréal 
 
 En 2007, on compte 17 marchés publics dont 13 marchés de quartier 

 Achalandage annuelle : 4 millions de personnes 

 Entre 1993 et 2006, plus de 40 millions $ dépensés 
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Produits et services  
 Offre alimentaire; conditions gagnantes (marché 

public)1; 
 Répondre à un besoin d’authenticité  

 Lien direct avec l’origine des produits achetés 

 Fraîcheur des produits  

 Ambiance personnalisée (plus que celle des supermarchés)  

 Contact avec les producteurs et artisans  

 Réponse aux besoins actuels des consommateurs: 
 Fraîcheur, salubrité et innocuité  

 Traçabilité  

 Achat local et équitable 

 Développement durable  

 

 
1 Étude présentée à la  Fédération des producteurs maraîchers du Québec, mars 2008 
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Produits et services (suite) 
Intérêts face aux produits et services 

offerts 
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S'il y avait un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles, quels types de 
produits aimeriez-vous y retrouver? 

N=292 

Plusieurs réponses possibles 

Produits souhaités Fréq. % 

Fruits et légumes 262 90% 

Boucherie 107 37% 

Pâtisserie, Boulangerie 76 26% 

Fromagerie 76 26% 

Produits du terroir 66 23% 

Produits frais / de saison 55 19% 

Poissonnerie 54 18% 

Produits d'horticulture 32 11% 

Épicerie fine 23 8% 

Produits souhaités Fréq. % 

Produits biologiques 23 8% 

Spécialités ethniques, importations 21 7% 

Vins et boissons alcoolisés 16 5% 

Produits transformés (plats cuisinés) 15 5% 

Restaurants 6 2% 

Glaces, sorbets, etc. 5 2% 

Ne sait pas 5 2% 

Chocolaterie 4 1% 

Autres 14 5% 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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Quels seraient les autres éléments qui vous motiveraient à fréquenter un marché 
public saisonnier à Pointe-aux-Trembles? 

N=282 

Plusieurs réponses possibles 

Éléments Fréq. % 

Fraicheur et qualité  104 35% 

Ne sait pas 63 21% 

Diversité des produits 61 20% 

Meilleur prix 47 16% 

Proximité de la maison 45 15% 

Qualité de l'aménagement 30 10% 

La localisation / emplacement 22 7% 

Autres 22 7% 

Animation / ambiance 21 7% 

Pouvoir flâner / voir du monde 18 6% 

Éléments Fréq. % 

Pouvoir consommer sur place 16 5% 

Consommer produits du Québec 15 5% 

Possibilité d'acheter en grande 

quantité 11 4% 

Dégustation / démonstration 10 3% 

Facilité d'accès en vélo 8 3% 

Facilité d'accès en transp. commun 8 3% 

Facilité d'accès en automobile 7 2% 

Facilité de se stationner 6 2% 

Proximité du fleuve 1 0% 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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De façon réaliste, à quelle fréquence visiteriez-vous le marché public saisonnier de 
Pointe-aux-Trembles, s'il n'était ouvert qu'une seule journée par semaine, le 
weekend? 

N=292 

 78% des 

répondants 

affirment qu’ils 

fréquenteraient le 

marché public 

saisonnier à 

toutes les 

semaines. 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 

78% 

10% 
4% 2% 4%* 2% 

0%

10%
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40%
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60%

70%

80%

90%

100%

1 fois par
semaine / à
toutes les
semaines

2 ou trois fois
par mois

Environ 1 fois
par mois

Quelques fois
seulement

Jamais Je ne sais pas

La réponse jamais apparaît parce que nous posions également  la 

questions aux répondants étant peu intéressés par un marché public 
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Localisation 

Conditions idéales – choix de localisation 
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Dans quelle mesure les éléments suivants sont-ils importants pour déterminer 
l'emplacement du marché public saisonnier de Pointe-aux-Trembles? 

84% 

57% 55% 51% 49% 

35% 

13% 

19% 30% 33% 20% 

32% 

3% 

7% 
5% 8% 

6% 
19% 

2% 

16% 10% 8% 
13% 14% 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Facilité
d'accès en
automobile

Facilité
d'accès en

autobus

Proximité d'un
espace vert

Proximité
d'une activité
commerciale

Facilité
d'accès en

vélo

Proximité du
fleuve

Pas important

Peu important

Plutôt important

Très à totalement
important

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 

N=279 

N=63* N=20* 

N=267 N=282 N=247 * Questions abandonnées en 

cours de réalisation 
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N=288 

 Dans l’ensemble, la 

localisation privilégiée 

est celle du centre de 

Pointe-aux-Trembles. 

Le Vieux Pointe-
aux-Trembles; 

27% 

Le centre de 
Pointe-aux-

Trembles (autour 
du boulevard De 
La Rousselière); 

45% 

Le Bout de l'Ile; 
28% 

Dans quel secteur devrait être situé le marché public saisonnier de Pointe-aux-
Trembles? 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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Localisation 

Conditions idéales – choix de localisation 
 

 Central, au coeur du quartier 

 Accessible en automobile, en vélo et transport en commun  

 Présence de stationnement adéquat  

 Visible de toutes les directions  

 Fonctionnel et équipé de tous les services nécessaires  

_   Fluidité (circulation facile) 
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Localisation 
 Étude des sites potentiels  

 9 sites visités et analysés par le comité de pilotage du marché public: 

• Emplacement de la future place publique (Vieux P.A.T.) 

• Parc Neuville-sur-Vanne 

• École Mclearon 

• Marina 

• Terrain sous les pylônes d’Hydro-Québec (Notre-Dame, entre 36e et 39e 

avenue) 

• 31e avenue en bordure du Fleuve 

• Parc Clémentine-De-La-Rousselière 

• Église Ste-Germaine-Cousin 

• La future gare 

 



LOGO 

Localisation 
 Étude des sites potentiels (suite) 

 2 sites retenus après première analyse en ordre de préférence 

• École Mclearon 

– Intérêt historique à mettre à valeur 

– Places de stationnement pour les clients, producteurs et transformateurs 

– Bâtiment existant; possibilité d’utiliser l’intérieur de l’école (possibilité 

d’exploitation annuelle, animation, rangement, toilettes, eau, etc.) 

– Face à un parc donnant sur le fleuve (favorisant des activités d’animation 

publique). 

– Facilité d’accès (bonne visibilité du site, circulation fluide) 

_  Site présentant un riche potentiel de développement (jardins urbains, 

récupération, compostage, activités culinaires, etc.). 
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Localisation 
 Étude des sites potentiels (suite) 

 Emplacement de la future place publique 

• Situé en bordure du fleuve, au coeur du quartier historique de Pointe-aux-

Trembles  

• Bien desservi par le réseau de transport en comparaison aux autres secteurs 

• Très favorable aux activités d’animation publique 

• Fort intérêt historique du site 

• Facile d’accès 

• Possibilité de stationnement à proximité 

• Initiative pouvant s’inscrire dans un projet de revitalisation de quartier 

 

Facteur défavorable:  

 Travaux d’infrastructures en route. Inaccessibilité au site pour une période 

indéterminée 
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dkfjdkfkjdkl 
Éléments à considérer pour l’implantation d’un marché public saisonnier à Pointe-

aux-Trembles 

 Les citoyens de Pointe-aux-Trembles affichent un intérêt marqué pour l’implantation d’un marché 

public saisonnier dans leur quartier. 

 Cet intérêt est partagé, nonobstant le profil sociodémographique des ménages. 

 La moitié des personnes interviewées avaient d’ailleurs visité un marché public au cours des 

douze derniers mois, bien qu’il n’y en ait aucun à Pointe-aux-Trembles. 

 S’il y avait un marché public saisonnier, 78% affirment qu’ils le fréquenteraient chaque semaine. 

 On souhaite d’abord y trouver des fruits et légumes frais, mais aussi une offre alimentaire 

complémentaire (boucherie, boulangerie, fromagerie, poissonnerie). 

 La fraîcheur des produits et la diversité sont aussi des éléments recherchées. 
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dkfjdkfkjdkl 
Éléments à considérer pour l’implantation d’un marché public saisonnier à Pointe-

aux-Trembles 

 Compte tenu des habitudes actuelles de consommation, la localisation du futur marché sera un 

facteur déterminant dans le succès du projet: 

 En très grande majorité, les consommateurs utilisent l’automobile pour se rendre à l’épicerie. 

 On privilégie une épicerie près de la maison et qui offre tout sous un même toit. (en moyenne 

les répondants fréquentent 2.5% commerces d’alimentation par semaine). 

 Plus du tiers des ménages n’ont pas l’habitude de fréquenter des commerces d’alimentation 

spécialisée. 

 Pour modifier les habitudes des consommations commerciales et favoriser le succès d’un futur 

marché saisonnier (surtout s’il n’est ouvert qu’une journée par semaine) il faut réunir des 

conditions optimales.  Ces conditions incluent notamment un accès facile en automobile (et du 

stationnement) ainsi qu’une offre alimentaire complète ou la proximité d’un pôle complémentaire. 
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Facteurs de succès 
 Situé près d’un axe commercial 

 Le centre du quartier semble être rassembleur (axe de la Rousselière) 

 Accessibilité l’automobile (et au stationnement) 

 Fraîcheur des produits 

 Offre alimentaire élargie 
 Fruits et légumes 

 Boucherie 

 Pâtisserie 

 Fromagerie 

 Offre de produits locaux; de produits du terroir; de 

produits spécialisés 

 Idéalement, respecter les habitudes de consommations 

commerciales 
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Facteurs de succès 
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De façon réaliste, quelle est la ou les journées de la semaine pendant lesquelles 
vous aimeriez fréquenter le marché public saisonnier de Pointe-aux-Trembles? 

N=282 

Plusieurs réponses possibles 

21% 21% 

29% 

36% 
40% 

59% 

40% 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

 La période la plus 

populaire se situe 

entre le jeudi et le 

dimanche. 

 

 Près de 60% des 

répondants 

préfèreraient le 

samedi. 

Intérêt à l’égard d’un marché public saisonnier à Pointe-aux-Trembles 
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Prochaines étapes 
 Compléter l’étude de faisabilité; montage financier 

 Choix d’une structure organisationnelle correspondant au marché 

public souhaité 

 Identifier un promoteur (porteur) 

 Dresser le “garde-manger” du marché ( choix du ou des 

producteurs, transformateurs, distributeurs) 

 Clarifier l’engagement de l’Arrondissement / choix d’un site, 

infrastructures, projet pilote (coordonnateur) 

 Évaluation des conditions de réalisation d’un projet pilote dans le 

cadre d’un projet de marché public 

 Mise en place des conditions  permettant de soutenir les futurs 

promoteurs du marché 

 Soutien dans la réalisation d’un plan promotionnel pour les besoins 

du marché avec le promoteur 
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Conclusion 
 Points importants 

 Besoin en financement 

 Questions? 
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Annexe v. Lettre de l’arrondissement 
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